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9.u'unephrase disant que le co~ulatfrançais
semblait'avoir été particulièrement visé, au 'coUl'$
de la journée par les deux parties et probable
ment, disait le consul, parce qu'il êst le siègedè
la Conu:nission de trêve. .

\
D'autre part, nous avons appris ce matin la

nouvelle de la blessure 'du consul des Etats-Unis
d'Amérique et, enfin, je viens de vous do~er

çOIlIlaissance .d'"QIl télégramme indiquant que
l~ sit\lation à JéJ::usalem ~st de plus en plus grave.

Dans ces,conditions, la question peut se poser
de savoir s'il est utile de maintenir la Commis
sion de trêve à Jérusalem même et si c'est l'en
droit d'où elle peut faire un travail utile; si;
étant prise à ce.'point au milieu des combats, elle
peut encore vraiment accomplir la besogne que
nous attendons d'elle, car il semble que, chaque
fois qu'elle doit prendre un simple contact avec
une des deux parties, elle expose la vie de ses
mçmbres. Sur les trois, un a déjà été blessé. Je
vous demande donc de réfléchir à cette situation.

Je prie également le Secrétariat de réfléchir à
ce qui pourrait 'être sugg-:~é. Peut-être pourrait
on demander à la Com.t7.1ÏSsion de trêve elle
même de trouver un autre point, sur le territoire
de la Palestine, qui paraisse plus convenable.

Enfin, nous pourrions solliciter les parties en
présence de faire un effort - qui n'a été fait
d'aucun côté jusqu'à présent - pour aider la
Commïssion de trêve dans son travail. Cet effort
pourrait consister, à défaut d'autres aménage
ments, en la désignation de représentants quali
fiés des deux parties, qui se tiendraient auprès
de la Commission de trêve et assureraient la liai·
son avec les deux côtés, juif et arabe. Je vous
soumets ces suggestions afin que vous ayez le
temps d'y réfléchir dans les deux heures qui
nous ,séparent de la séance de l'aprèS-niidi.

La prochaine séance aura lieu à 15 h. '20.

La séance est l,wée à 13 h. 35.

.Ten'ùé à' Lake' Success; New-York, .
. le,sam,e(ji ~2 mai .1948, à 15.h. 30.,'. . ..... :',

TROIS-CENT-DEUXIEME SEANCE

Président: M. A. PAROD! (France).

Prés~nt~;·.I.es,rep~éf'entantsdell pays suiv~ts~
Arg~ntine, Belgique, Canada, Chine, Colombie,
Françe, Syrie, République socialiste .soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique.

73. Suite de'la dh.cussion sur la question
palestinienne

Sur l'invitation du Président, M ahmoud Bey
Fawzi, représentant de l'Egypte; M. Ghorra,
représentant du Liban; Jamal Bey Husseini, re-

\. .

,.,';", Held âtLakë Success, Néu/ York, .
":"on'$atu;4ay;:',~2 Ma'Y.'1948. at ,3.:lQP.m. "
~ ,': ..~; '::: ., ..",.... ':. . .' ... '.'; '. . .

TMaEE HUNDRED AND SECOND MEETING

Finally,we could ask the parties who are .
present here to make a special effort-not yet
made by either side-to he1p' the Truce Com
mission in its work. In the absence of any other
arrangements, qualified representatives could be
appointed by both sides to remain with the
Truce Commission and keep it in touch with both
Jews and Arabs. 1 submit these suggestions so
thai you may think t1;lem over during the two
hours before our aftemoon meeting.

.' ,_. President: Mr. A. PARÔDI (France).

," Prê~~~(;~ 'Th~ r~presentatives of:the' following
C9.qh~ri~#: 4rgeptina, Belgium~.Canada,C~a,
Ù.Qlo~Qia, F:ça,nce,. $yria, Ukrainian Soviet. So
"<:Î~t ...Repul>lic, l]riion,of Soviet Socialist Re
publics, United Kingdom, United States. of
America.

73.·Continuaticn of the discussion on the
Palestine question

At tlie invitation '~f the President, M ahmoud
Bêj1'Fawzi, iepresentative of Egypt; Mr. Chorra,
representative of Lebanon; Jamal Bey Husseini,

, .
The ne2rt meeting.will beheld at 3.30 p.rn.

The'meding rose -Qt 1.35 /J.m.

~ay~s ,c;late,J~oll). whiçh '1 "s4iill qùote onty_ one
sentêiièe, 'which,says Utat,the Fx:ench Consulate
s~êmsto have'been pi~ed out asa target çluring
thed~y by bôth sides-:-probably,says the Consul,
because. it. t'S the he~çlquartersof tPe Truce Com
mission;

We have also heai'dthism,orning the news of
thewounding of the United States Consul, and
finally,J have jû~t read to'you a telegram stating

. Ù).at thç si~uation in Jer~alem was becoming
mOre aild mOre serious." .
.: lri the ~~kc~t~c~,'tite qu~tion ma~ ai-îse
whether itis, worth kçeping the TI1lce Çommis
sion in Jerusalem itself,.and whether thaf is· a
place from.·which it can work useful1y~hether,

situated as it is'in the thick of the fighting, itcan
still hope to accomplishthe task we expect of it,
as it seems that ev.ery time it tries merely to con- '
tact either side; its members are risking their
lives. O~e of the three has already been wounded.
Iwôuld ask you, therefore, to give thought to tbis .
~i~uation. . 1

. 1 would also ask the Secretariat to consider
- possible suggestions. The Truce Commission

inight itself be asked to find a more suitable place
in Palestine.
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the representative of the Arab Higher ,commit.
tee and Mr. A. Eban, the representatzve of the
Je~ish Agency for Palestine, took their seats at
the Security Council taole.

The PRESIDENT (translated. from French):
The' representative of the Jewish Agency .for
Palestine wishes ta make a brief statemen~.

The system of simultaneous interpretation was
adopted at this point.

Mr, EBAN (Jewish Agency for Palestine):
Many things have been said in this discussion
which have engaged our deep concern. Never
theless, l'feel exempt from any d}lty ta make a
'comprehensive ~eply, for the ~~bJect.be.fore the
Security Council, as we understand It, 18 exclu
sively the question of a threat ta the peace. The
future government of Pales~ne is not .und~r dis·
cussion here, and the Secunty Council, wlth all
its wide responsibilities, is not called upon ta
effect the independence which t~e State of Isr~el

has legally and irrevocably esta~bs~ed, an~ ~hlCh
it will proceed to strengtlien wlthm the limits of
the November resolution. It is for this reason, as
weIl as in the interests of brevity, that 1 ask
indulgelilce if 1 do no~ reply. to the addr~ss of ~e
representative of Chma wlth the deteil WhlCh
that notable utterance deserves, or ta the speeches
of Arab representatives.

Whether the principle of self·determination
should be applierl on a unitary basis and there
fore denied ta the people which is numerically
smaller; whethc:T that principle should take ac
count of the existence of two separate, mature
people.<:; whether on 15· May the Jews should
have ~'elinquished their aspiration ta independ.
ence, refrained from setting up an administra·
tion in theix: area and lived in a juridical vacuum
so that the conditions in the Arab area might
spread themselves throughout the whole country
in a unitary chaos; whether they should have
sat and waited for a plebiscite; whether the
unita) policr, which the. General Assembly re-
i.ect~Cl may legitimately ,be impOsed by E~ptian
fOI:ces; or whether the Jews should have done
\Yhat they did-to exercÏ§e a right and dutY
the world tribunal conferred upon them-aIl
aIl these are matters which historians will ,for
many generations diséuss. But 1 believe 1 am
~ght in saying that ~hey are not before us now.
The relative equities, the confHcting claims, the
opposing rights have been taken through aU the
appropriate organs of the United Nations in the
due process of judgment and decision. Estab·
lished facts now exist on the basis of that deci
sion, factb which with~n seven days have secured
a notable measure of international recognition.

présentant du Haut Comité arabe; etM. Eban,
représentant de ['Agence juive pour la Palestinl!,
prennent place à la table du Conseil.

Le PRÉSIDENT: Le, représentant de rAgence
juive pour la Palestine a demandé la parole pour
faire une courte déclaration.

On passe au système d'interprétation simul
tanée.

M. -EBAN (Agence juive pour la Palestine)
(traduit de l'anglais): Bien des paroles, pro·
noncées au cours de la présente discussion, nous
ont inspiré dè vives préoccupations. Je ne me
sens toutefois aucunement tenu de faire une
réponse complète, car la question soumise aux
délibérations du Conseil de sécurité est~ à notre
avis, exclusivement une question de menace
contre la paix. C n'est pas le futur gouve111ement
de la Palestine qui fait l'objet du débat; le Con
seil de sécurité, quelque vast~.s que soient ses
responsabilités, n'est point appelé à proclamer
l'indépendance de l'Etat d'Israël, indépendance
que celui-ci a acquise de façon légitime et irrévo- '
cable, et qu'il va continuer à consolider à
l'intérieur des frontières tracées par la résolu·
tion de novembre dernier. C'est pour cela et
aussi pour pouvoir être bref que je ne répondrai
pas, et je vous demande de me le pardonner, au
discours du représentant de la Chine de la
manière circonstanciée que mérite une interven
tion de cette importance; je me comporterai de
même à l'égard des discours des représentants
d'Etats arabes. "

Le principe du droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes ne doit-il jouer que sur unef base
unitaire et, par conséquent, être refusé à un
peuple numériquement moins important? Ce
principe doit-il tenir compte de l'exïstence de
deux peuples distincts parvenus à la maturité?
Les Juifs auraient-ils dû, le' 15 mai, abandonner
leurs aspirations à l'indépendance, s'abstenir dé
créer une autorité administrative dans leur zones
vivre dans une sorte de vide juridique" et laisser
la situation qui prévaut dans la zone arabe
gagner l'en'Semble du pays et ~e plonger dans un
chaos qui, lui, serait unitaire? Les Juifs auraient
ils dû attendre passivement un plébiscite? Les
al'lIlées égyptiennes ont·elles le droit d'imposer la
politique unitaire qu'a rejetée l'Assemblée géné·
rale? Ou. bien les Juifs auraient·ils dû,au con·
traire, agir comme ils l'ont fait pour exercer 'le
droit et·accomplir le devoir dont les avait chargés
le tribunal' des nations? Ce sont autant de ques·
tions que les historiens débattront pendant des
générations. Je crois, cependant, avoir raison de
dire que nous n'avons pas à les discuter à l'heure
actuelle. Les droits des uns et des autres, leurs
prétentions contradictoires, leurs titres qui s'oppo.
sent, ont été dûment examinés par toutes les
instances compétentes de l'Organisation des Na
tions Unies, qui a passé jugement et pris une
décision. Cette décision sert de base à des faits
qui sont bien établis et qui, en une semaine, ont,
dans une large mesure, été reconnus du point de
vue international.

•



In the light of what we know of the situation ,
in the Near East, we donot endorse that view.
Indeed we ~e dutybound to warn the Security
Council of the danger which it involyes for
Palestine"-and fol' itseIf. The moral autho!Îty
of this Security Council' is not so weak that its
assertion would be ignored; and even if the
Security Council had no weapon but; its moral

If 1 understand the situation rightly, the, Se
curityCouncil is summoned to exercise its influ
ence for peace on the basis of the.established
political facts which it finds. There 18 ~eaIly n~
alternative any longer between peace, Wlth parti
tion and peace withor' partition. It is either
partition with peace or j;Jartition without pe~ce.

The Security Council seems obviously reqUIred
by the Charter to prefer the former alternative.

The Charter states "AlI Members shaIl refrain
in their international relations from the threat or
use of force against the' territorial integrity or
political independence of any State"; it. does nm
go on to say: "except a Jewish State or except a
State whose existence sorne people dislike."

Moreover, there seems little use, at this stc1ge,
in describingas a "rebellious minority" a people
which has taken the only effective steps taken
by anyone to carry out the principles of the Gen
eral Àssembly's resolution. Those who set a
precedent for carrying out ~embly resolutions
and those who establish the only organs of gov
enunent and 'âuthority in what would otherwise
be a total chaos, do not deserve the title "rebels".
And if the Noveinber resolution has set another
precedent in Great Power co-operati<;m, surely
everyone, including the representative of Syria,
might regard that as a virtue.,

TheState of Israel, which will apply for mem
bership in the United Nations. considers it appro
priate to its universal associations that it was tht!
fust State to be given birth by the United
Nations.'

A tbis stage 1 only wish to address myself to
the substance of tbis discussion--the resolution on
a threat to the peace and. the caU for a cease-
fire and a stand-fast. ' '

It ha'! been suggested by many representatives
,in the courSe of this debate that this resolution
might be ineffecthr~,'that it would not influence
the prospect of a widening struggle, that aU
would go on as before, and that the United
Nations would merely ha1eincurred'an unneces
sary blow to its prestige as a result of it.. voice
being unheeded; and that accordingly it might

. be wise for the SecurityCouncil to give up ar','
idea of positive action and c<'''.7itent i ~Jelf. witn
the fatalistic resignation i)f the United 'Kingdom
amendments which have been proposed.

Si je comprends bien ,la situation, le Conseil
de sécurité est appelé à exercer son influence dans
l'intérêt de la paix, sur la base des faits politiques
établis dont il constate l'existence. En fait~ il n'y
a plus de choix entre la paix avec le partage ef
la paix sans partage., (J'est, soit le partage avec
la paix, .s()Ï! le p~r!é:!ge sans la paix. Il semble
évident que la Charte impose au Conseil de sé.
curité d'opter pour le premier terme de cette
alternative.

La Charte dit en effet: "Les Membres de
l'Organisation s'abstiennent, dans leurs relations
internationales, de recourir à la menace ou à
l'emploi de la force, soit contre l'intégrité terri
toriale, soit contre l'indépendance politique de
tout Etat, ..." elle n'ajoute pas: "à l'exception
d'un Etat juif ou de tout autre Etat dont l'exis
tence déplaît à certains".

D'autre part, il ne paraît guère utile de quali
fier, à l'heure qu'il est, de "minorité insurgée" le
peuple qui, seul de tous, a, pris des mesures
pratiques en vue d'appliquer l~cipes de la
résolution de l'Assemblée générale. Ceux qui ont
c!éé un précédent pour l'application des résolu
tions, de ~'Assemblée ~énérale et ceux qui, seuls,
ont etabli un appareil de geuvemement et une

l,
autorité au sein de ce qui, ,autr"em,ent n'aurait" , ' .ete qu on chaos, ne méritent pas d'être traités
de "rebelles". Si, À'autre part,-la résolution de
nov~mbre dernier. a créé un autre précédent,
celUI de collaboration entre grandes Puissances,
tou~ le monde, y compris le représentant de la
Syne, devrait certes s'en féliciter.

, L'Etat d'Israël demandera à être admis à
l'Or~anis~tio~ des Nati~ns Unies et il estime que
le ~éllt qu il SOIt le preffiler Etat auquell'Organi
satIon des Nations Unies ait donné la vie corres
pond tout à faIt à la signification qu'il. a pour
l'humanité. ."

. Pour l'instant, je ne veux parler que du fond
même du présent débat, c'est-à-dire de la résolu
tion relative à une menace contre la paix et de
l'invitation à cesser les hostilités et à arrêter
toutes opéreations.

, '

Au cours de ce débat, un certain nombre de
représentants ont donné à entendre que cette,
résolution risque de demeurer inopérante, de
n'avoir aucune influence sur un conflit qui me
nace de s'éten~e, que tout continuera comme
par le passé, et qu'il aura été simplement pori:i
une nouvelle atteinte au prestige de l'Organisa..;
tion des Nations Unies~ dont la voix n'aura pas
été entendue; aussi, ont-ils dit, il vaudrait peut..
être mieux'que le Conseil de sécurité abandonne
tout espoir d'agir et adopte l'attitu~e de résigna
tion à la fatalité qu'expriment les amendemems
proposés par le Royaume-Uni.

La connaissance que nous avons de la situation
c;lans le Moyen Orient né nous incite pas à parta.-·
ger cette manière de voir. Le devoir nous com
mande, au contraire, d'avertir le Conseil de
sécurité du danger que cette situation comporte
pour la Pale!'tine et pour le Conseil lui-même.
L'~.utorité morale du Conseil de sécurité ;r"est pas
sifaible qu'on puisse l'ignorer si le Conseill'affir-
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authority, it would surely try to use that weapon
on behalf of peace. But it has more than moral
authority, without even approarlllng the stormy
alea of armed enforcement. TLcre are Articles
of the Charter which make that plain. The fact
that thé peace machinery is not yet complete
.wmùd hard1y seem to absolve. the United Nations
from fully using such machinery of warning, in
fluence and sanction which it does have the full

capacity to. use. There is no need to anticipa~e

fallure in advance; let us suppose that there 18

a chance of successfully applying the Charter's
machinery to a prcblem of international conflict
-can or dare the United Nations miss the op
portunity? & the representative of Colombia
explained yesterday [299th meeting], the fact
that the Security Council has been openly chal
lènged by confessions of invasion makes its duty
the .more compelling, and the neglect of that

duty the more· fatal.

Our information from the Near East, includ
ing that from certain quarters whence invasion
is planned, gives us the clear impressionthat
action by the Security Council would he a deter
rent; and that failure to act might well be inter
preted, if not as an invitation, at least as a token
of impunity and tolerance for the convergence
of invading forces upon Israel from every side.
Itwould be well to have the negative as well ~<;

the positive aspect weIl in view.

Nor would the effects of a bold and authorita
tive action here be pure1y moral or psYchological.
There are important practical effects which would
have to follow. Let us assume that a resolution

is passed, on the basis of a threat to the peace,
ordering all parties "to desist from any hostile
military actions." Supposing that the army, for
instance, of Transjordan did not then desist from
hostile military action, but proceeded to carry
out the operations which its leaders openly'

threaten. S'Qrely the aggressive nature of its actiè>~

would be so firmly established. that no Govern
ment-:-least of all a Government represented on
the Security COÛllcil-would have any right or.

any desire to reinforc~ that army with wer~ lOS

and' finance; for that Transjordan army would
thenbe .ac:ting in open' defiance of this Security

Counc.~. This resolution. then might· solve th~~

particular aspect of the problem -by making it
abundantly dear where everybody's peaceful
dutY lies..PJ:D the Security Council knows, wc
beIieve that this should be abundantly clear even
now. Despite the frequency with which this ques
tion has been here discussed, we have never had

~om any United Kingdorn source an explana
tIon of how the primary duty of the Security
Council to maintain international· peace and
security can be reconciled with the reinforce
ment· of an army which publishes and cames

,,--------
Il nie. ?'1F· '~ c" ~e Conseil de sécurité ne possédait

t'~ rl'~"' - ..Je que son autorité morale, il ten
terait CL .a.h.'"1ement d'en faire usage dans l'intérêt

de la paix. Mais, sans même qu'il ait à entre)." dans
la zone dangereuse de l'emploi de la force armée
pour appliquer ses décisions, le Conseil de sécurité

a à sa disposition autre chose qu'une autorité
morale. TI y a dans la Charte des Articles qui le
montrent de manière très nette. Le dispositif de

paix n'est pas encore complètement établi, mais
ne sacrait dispenser l'Organisation des Nations .

Unies de faire plein usage des moyens d'avertisse
ment, de pression et de sanctions dont elle a tout
le droit de se servir. Pom-quoi s'attendre d'avance.

à un échec? Et si l'on suppose qu'il existe la
possibilité d'appliquer· avec succès à un pro
blème inten:ational les moyens prévus par la
Charte, l'Organisation des Nations Unies peut
elle, osera-t-elle laisser passer l'occasion de le
faire? Comme. le représentant de la Colombie
l'a dit hier [299ème séance], un défi a été lancé
au Conseil de sécurité lorsque les envahisseurs
eux-mêmes ont confessé leur action. Le dévoirqui
incombe au Conseil est, de ce fait, devenu. plus
impérieux, tout manqu.~ment à ce devoir plus
fatal.

Les renseignements qui nous parviennent du
Moyen Orient, et notamment de certaines locali
tés où l'on prépare une nouvelle invasion, nous
montrent clairement que l~action du Conseil de
sécurité aurait un effet préventif, que son in
action, au contraire, pourrait être. interprétée,
sinon comme une invitation aux forces qui con
vergent de tous côtés sur Israël de poursuivre leur
marche, du moins comme une indication que
leurs _agissements seront tolérés et restei"ont

impunis. TI faut. tenir compte de ces deux
aspects, l'un positif, l'autre négatif, du problème.

Les effets d'une action hardie et faisant preuve
d'autorité ne seraient pas seulement moraux et
psychologiques; d'importants résultats pratiques
ne manqueraient pas de se produire. Supposons

que le Conseil adopté une résolution par laquelle,
parce qu'il existe une menace à la paix, il or
donnera à toutes les parties "de s'abstenir de

tout acte d'hostilité armée". Supposons que~par

exemple, l'armée .de Transjordanie· refuse de
s'abstenir de toute hostilité année lnais,au con
traire, poursuive les. opérations, mettant ainsi à
exécution les menaces que leurs chefs lancent tout
à fait ouvertement. Lâ nature. agressive des
agissements· de .cette arniée se trp~veiait· alors
établie de manière telleI!1ent claire qu'aucun
Gouvernement -'-. et un Goùverrtement .repré
senté au Conseil de sécurité moins que tout_autre
..-:- ne poùrrait nI nevoüdrait biivenir ep...aide
en lui fournissant des armes ou de l'argent. En
effet, l'armée de Transjordanie défierait a10rs
ouvertement le Conseil de sécurité.. Une résolu
tion dl ce-genre' pourrait donc résoudre l'un
des aspects particuliers du problème qui no~
occupe; elle établirait en effet clairement où se

trouve le devoir de tous ceux qui sont attachés
à l'idée de paix. Quant à nous, nous· croyons,
comme .le Conseil de lléc1,lrité le sait, que ce
point est déjà tout à fait clair. Bien que cette
question ait été souvent débattue ici, le Royaume- .



out its threats of hostile action at every oppor
ttinÏty.

There is no need fot me ta repeat the view
which we previously expressed that the evidènce
of a breach of the peace-and indeed of aggres
sion-is firmly established, both by the current
facts and by the confession of the attackers.

This aftemoon 1 would only add a comment
to illustrate how this aggression affects the ac
cepted standards of modem society and culture;
We constantly receive from the Foreign Minister
of the Provisional Government of Israel a list of
the Jewish objectives and areas which are cur
rently under attack by the armies and aireraft
of 'Egypt, Transjordan and Iraq. Normally, 1
would not deem it fr.uitful to burden the Security
Council with such detalls. But as 1 read the
names of the placès under attack at this very
moment of our deliberations, 1 do feel moved
to refiect on the picture· which emerges of a
destruction which is senseless, wanton, unpro
voked, and symbolic. of a vandalism terrible to
behold. What are, those places?

The Hebrew University Library is under artîl
lery bombardment. The J eWish people in its
wanderings held the tradition C?f intellectuàl
activity to be its purpose and its pride; and before
a sipgle ,house or factoty was built in modem
Israel in 1918, while the battle still thuIlLdered
near Jerusalem, the foundation stC'i.e of this Uni
versity Library was laid by the eminent President

.of I.srael's Provisional Gove~ment, as a token
of faith. in the values on which a new society
must be built.

,The Cancer Institute of the Hadassah Medical
Centre· is under fire by the Arab Legion. In
three decades, Palestine has been transformed
from a sink of disease to a centre of healing for
the nations;. and. the Hadassah Centre stands
silpreme in that acbievement of symbolizing a
meçlical tradition which the Jews have carried
over from .n:dieval times. The head of this

- cancer institute and his specialized colleagucs
were bumt alive, in a convoy, by the warriorS
of the ArabLegion in one of their previous
efforts at what the '1"eprcsentative of Syria yester
day called "pacification" .[299th meeting].

The two villages of Degania in the Jordan
Valley are now under destructive attack by Iraqi,
tinÏts and, of course, the ubiquitoqs Arab Legion.
A people expresses its culture by innovations as
weIl as by traditions; and a modem generation
Of Jews h~ developed in these collective villages
a form of collective living based on principles of
social co-operation" within a framework of in
dividual freedom.

Unine nous a jamais expliqué comment le 'de.
voir essentiel du Conseil de sécurité, c'est-à·dire
le maintien de la paix et de la sécurité interna.
tionales, pouvait être concilié avec l'envoi· de
renforts.à une armée\,quï saisit toutes les occa.
sionsqui s'offrent à ellè pour lancer des menaces
d'a:grëssiott è't pour l~ 'ë:Kê~uter. \

Je n'ai pas besoin de répéter ce que nous. avons
déjà dit, à savoir que les événements et les aveux
mêmes des agresseurs établissent nettement qu'il
y a rupture de paix et même agression.

Je voudrais simplement ajouter quelques mots
pour montrer comment cette agression met en
danger la vie sociale et culturelle telle que le
!monde mbdeme ia connaît. Le Ministre des af·
faires étrangères du Gouvernement provisoire
d'Israël nous con:.munique régulièrement la liste
des régions qu'attaquent le& armées de l'Egypte,
de la Transjordanie et de l'Irak; ainsi que la
liste des objectifs que bombarde l'aviation de ces
pa}"S. Normalement, je .ne voudrais pas forcer
le Conseil de sécurité à entrer dans ces détails.
Mais, en lisant la liste des localités qui sont at
taquées au moment même où nous délibérons,
je ne puis m'empêcher de me représenter la
terrible image de destruction que cette liste
évoque, de destruction insensée, délibérée, in
justifiée, d'épouvantable vandalisme. Quelles
sont donc ces localités, quels sont ces objectifs?

La bibliothèque de l'université hébraïque est
soumise à un bombardement d'artillerie. Au
cours de ses pérégrinations, le peuple juif agardé
sa tradition intellectuelle; c'était sa fierté, c'était
le but de son existence. En 1918, avant qu'une
seule maison, qu'uhe -seule usine ait été bâtie
dans l'Israël moderne, alors que la bataille fai
sait encore rage près de Jérusalem, l'éminent
Président du Gouvernement provisoire d'Israël
a posé la première pierre de la bibliothèque de
l'univeI:Sité. C'était un gage de notre foi dans
les, valeurs sur lesquelle~ devait s'édifier une
nouvelle société.

L'institut du cancer du centre médical Hadas- 11

sah se trouve sous le feu de la légion arabe. En
l'espace de trente ans, la Pal~tine, qui était
autrefois un foyer pestilentiel, est devenue l'un
des centr.es de la médecine mondiale. C'est sur
tout le œntre médical Hadassa1.l qui symbolise
cette tra.dition médicale que les,Juifs entretien
nent depuis le moyen age. Le ,chef dé cet institut
et ses savants collègues ont trouvé la mort, brû'
lés vifs, dans l'attaque d'un convoi par les guer·
riers de la légion arabe alors que ces derniers
procédaient probablement à ce que le représen
tant de la Syrie a,appelé hier ici une tehtative de
"pacification "[299ème séance].

Les deux villages de Degania, dans la vallée
du Jourdairi, sont soumis actuellement à l'at
taque dévastatrice des détachements irakiens et,
évidemment, de l'omniprésente légion arabe: La
culture d'un peuple s'exprLme aussi bien par des
innovations que par la tradition. La génération
juive actuelle a établi dans ces villages collectifs
une nouvelle forme de vie collective, basée· sur
.les principes de la coopération sociale dans le
cadre de la Hberté individuelle.
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Meanwhile, at this moment, the Egyptian army
is devvting its attention to artillery bombard
ment of Mekerot-the water pipes recently laid
db'Wli in the Negeb. "Negeb" means the dry
place. After countless centuries this desert was
redeemed from the scourge of drought by pio
neering of almost desperate audacity. Arab vil
lages a10ng the water pipe and the Be~ouin trib~

moving northward to the coastal plaID ~hare ID

these newly discovered water sources. The Egyp
tian army, despite its enthusiasm for putting out
mes, wants no water to flow in the dry place.

Jernsalem is a symbol both ,of antiquity and
mGdem urban progress. The Arab Legion attends
to both,.for in a communiqué published in Am
man on 18 May, the Legion's commanders
wrote: "Two of our detachments have forced
their way into the Jewish quarter nf the Old
City. Our artillery is now shelling the new
Jewish quarters of Jerusalem."

The soldiers of the Arab Legion are not to
blame. In twenty-fivé years of rule, King Abdul
lah never acquainted them with the existence of
a hospital, an institute, or a university until, in
pursuit of· bis inflated ambitions, he launched
them into this adventure. And as his army drives
on to ~hen Mount Scopus, to ravage D~gania,

and ta make a shantbles of the Old and New
Jerusalem, we wonder how those who command,
finance or equip it can sustain their ·pride with
thatsense of lawful purpose wh~':h is the only
justification for military acts.

These forces of the Arab Legion will no doubt
be flung back from Degania and Mekerot; and
Mount Scopus will be freed from their instrusion
to pursu<: its ways of hea1th and learning once
again. And King Abdullah will not have Jeru
salem. Many nations and peoples, not least, but
not only the Jews, have cOf!.tributed to the revival
of the Holy City in the pèriod of enlightened
Christian rule which followed its liberàtion by
British forces three decades ago. Today, for the
·first time in centuries, Jérusalèm.. has mstitutions,
buildings and ~menitiesworthy of iUi name. Apart
from Jewish urban· devélopment, the City has
.profited ·from the fine institutions erected by
initiative, bath public and private, in many coun
tries, notably in the. United Kingdom and in
France.

. Now' we have King Abdullah's contribution:
the scream of shells impartially laying waste its

.ancient shrines and modem habitations. We tlünk

that this contribution gives him no title to govèrn
Jerusalem. By what right does anybody shell
Jerusalem todar? Wlio really wants to pay for
these bombardmentS? It will be forever a source
of pride that Jewish spokesmen have so often sat
here, in times both of Ara':. and of Jewish mili
tary success, ana implored the United Nations
to save Jerusalem. We implore it now~ and that

~"',;~

Au même moment, l'armée égyptienne dirige
le feu de son artillerie sur Mekerot -l'adducteur
d'eau récemment installé dans le Négeb. Ce mot
signifie "lieu sec". Après des siècles et des siècles~

ce désert a été libéré du fléau de la sécheresse
grâce à des travaux d'une audace presque in:
croyable. Les villages arabes .qui se trouvent le
long de cet aqueduc et les tribus bédouines qui
se déplacent vers le nord en direction de la plaine
côtière bénéficient de ces sources d'eau récem
ment découvertes. L'armée égyptienne, malgré
son enthousiasme pour.éteindre .les incendies, nê
veut pas que l'eau arrive dans ces terres des
séchées.

Jérusalem es/; le symbole à la fois de l'anti
quité et des progrès de l'urbanisme moderne. La .

légion arabe s'intéresse à l'un et à l'autre de ces
éléments: Dans- un .communiqué publié à Am
man, le 18 mai; les chefs de la légion disaient:
"Deux de nos détachements ont réussi à pénétrer
dans le quartier juif de la Ville vieille. Les qUar

tiers juifs de la Ville neuve sont maintenant sous
le feu de notre artillerie."

Il ne faut pas blâmer les soldats de la légion
arabe. Dans lèS vingt-cinq années de son règne,
le roi Abdullah ne les a pas accoutiImés à l'exis
tenœ d'hôpitaux, d'institutions ou d'universités
et maintenant, ponssé par son ambition déme
surée, il les lance dans cette aventure. Tandis
que son armée poursuit sa route pour bombarder
l~ mont SCbpUS, ravager Degania et réduire en
cendres l'ancienne comme la nouvelle ville de,

JéruSalem, nous nous demandons comment ceux
qui commandent, entretiennent et équipent cette
armée peuvent sauvegarder leur dignité par la
conscience d'un but légitime qui seul peut justi- .
fier des entreprises militaires. .

Ces forces de la légion arabe seront, sans aucun
doute, rejetées de Degania et de Mekerot, et le
mont Scopus, libéré des envahisseurs, verra se
.poursuivre l'œuvre médicale et intellectuelle· in
ten:pmpue. Le roi Abdullah ne prendra pas Jéru
salem. ~omb~e de nations et de peuples ont con
tribué, avec le peuple jUif, à la résurrection de
la Ville sainte pendant là période d'autorité
.chrétienne éclairée quia suivi la libération· de
Jérusalem par los forces britanniques, il y a
trente ans.· Aujourd'hui~ poUr ·la .première Ibis
depuis des siècles, Jérusalem a des institutions,
des édifices et des installations dignes de SOD nom.
Indépendamment des nouveamc quartiers juifs;
la ville a profité de remarquables institutions dues
à l'initiative publique et privée qui s'b,t mani..
festée dans de nombreux pays, notamment dans
le Royaume-Uni et en France.

Et maintenant, nous recevons la contributi'ln
du roi Abdullah: une grçle d'obus détruit sans
distinction les autels antiques et les. habitations
modernes. Nous ne pensons pas qu'une telle con
tribution lui confère. <1r-oit de gouverner Jéru
salem. Quel droit a-t-on de bombarder cette
ville? Qui veut véritablement payer pour ces
bombardements? Les Juifs pourront toujours se

. rappeler avec fierté que leurs porte-parole sont
intervenus si souvent, ici, au Conseil de sécurité,
lors des succès militaires arabes comme lors des, ..
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is the meaning of the relevant answer to the
question which 1 read thismorning [301st
meeting].

The Security Council, by facing the concrete
features of this aggression, should see it not only
as a violation of the Charter, but as a trampling
down of all the laws, the sanctities and th,e cul
tures of progressive life which have be~n created
in Palestine in recent decades.

The principles which we have previousiy ad
'~anced regarding a cease-fire are weil known.
They have not changed. We uphold the idea of
a cease-fire; we support the idea of a stand-fast.
We do so on the same o~vious condition which
we have previously expressed, namely, that the
cease-fire must be reciprocated by all the Arab
forces engaged in attacks or in preparation for
attacks. There obviously cannot be a cease-fire
on the part of the Jews if qpe or two Arab armies
observe it and others do not. The virtues of a
unilateral cease-fire are, of course, not evident in
any quarter, and the stand-fast principle, as we
understand it, must preclude the further egress of
armed forces from the precincts of neighbouring
States.

We would only add that a cease-fire is, by its
very nature, a provisional arrangement to be
followed immediately by more permanent mea
sures for assuring peace-measures in the nego
tiation of, which the Mediator and the Truce
CoDlIIlission might play a leading part. 1 am
authorized ta pledge the full co-operation of the
authorities of the Provisional Government of
Israel to the Mediator' in his work. Our people
in Palestine have had close and constant relations
with the Truce Commission. .Â.s far as 1 am
aware. there has been no occasion when the
'Truce' Commission has required a meeting with
,representatives of Jewish interests and has failed
to secure it, and a military liaison officer is con
stantly at the disposaI of the Truce Commission.

The representative of Syria 'has asked, perti
nently: What would follow a cease-fire order?
[299th meeting] In our conception, a cease
fire" in this context, would have to be.. followed
swiftly by the removal of those conditions ,v,hich
make for war, including arrangements for the
removal of foreign mvading armies, the simul
taneous restoration of all armed forces to the
territories of ~eir respective' States, and facilities
fnr the return to their homes of aU those who
h••\!.: ;eft them in the panic of p~opaganda or of
war. If these things are done, then the cease-fire
may well merge into a continuous peace. If not,
it will be onunstable ground. But the cease-fire·
agreement must come first as the starting point
of' more. permanent measures for peace between
the State of Israel and its neighbours.

It seems to us that there are two alternatives
before the Security Council: to lift up its voice

.as a deterrent to' war, or to lapse into a virtual

succès militaires juifs, pour implorer l'Organisa
tion des Nations Unies de sauver Jérusalem.
Nous adressons aujourd'hui cette même prière
au Conseil. Tel est le sens de la réponse dont j'ai
donné lecture ce matip [301ème séance].

Le Conseil de sécurité, en préser.ce des mani
festations concrètes de cette agression, devrait la
considérer non seulement comme une violation
de la Charte mais comme foulant aux pieds les
lois, les principes sacrés, les manifestations cultu
relles du progrès qui s'est établi en Palestine au
cours des trente dernières années.

On connaI"t notre position à l'égard de l'ordre
de cesser le feu. Ella n'a pas varié. Nous approu
vons cette idée. Nous sommes en faveur de l'arrêt
de toutesles opérations. Bien entendu, nous n'ac
ceptons cette idée qu'à la condition, déjà indi
quée, que toutes les forces arabes qui attaquent
ou se préparent à attaquer arrêtent également
toutes leurs opérations. II est évident que les Juifs
ne sauraient cesser le feu si une ou deux armées
arabes observent cet ordre et les autres ne le font
pas. Nul ne défend les mérites d'un cesse-le-feu
unilatéral, et l'arrêt des opérations, à notre sens,
doit interdire aux forces armées des Etats voisins
de sortir des limites de ces Etats.

Nous ajouterons simplement qu'un ordre de
cesser le feu est, par nature, un accord provisoire
que doivent suivre immédiatement des disposi
tions plus permanentes, propres à assurer la paix.
Le Médiateur et la Commission de trêve pour
raient jouer un rôle essentiel dans les négocia
tions qui seraient menées à cette fin. Je suis
autorisé à déclarer que le Gouvernement provi
soire d'Israël s'engage à collaborer pleinement
avec le Médiateur dans cette tâche. En Palestine,
nous nous sommes tenus en relations étroites et
constantes avec la Commission de trêve. A ma
connaissance, chaque fois que la Commission de
trêve a voulu s'entretenir avec des représentants
juifs, elle a toujours pu le faire et un officier de
liaison juif est en permanence à la disposition
de la Commission de trêve.

Le représentant de la Syrie a demandé, fort
à propos, ce qu'il adviendrait après l'ordre de
cesser le feu' [299ème séance]. Selon nous, dans
les circonstances actuelles, 'un tel ordre devrait
être suivi rapidement de l'élimination des condi
tions qui engendrent la guerre; les armées d'iD
vasion étrangères devraient se retirer et rentrer
dans leu.rs Et~ts' respectifs. En même temps, tous
ceux qUI ont dû· abandonner leurs foyers dans la
panique suscitée par la propagande ou par la
guerre devraient pouvoir y revenir. Si ces condi
tions sont remplies, l'ordre de cesser le feu pourra
se transformer en paix permanente. Sinon, la
situation demeurera précaire. Mais, de toute
façon, l'ordre de cesser le feu doit intervenir
d'abord et constituer le point de départ de
mesures plus permanentes, propres à faire régner
la paix entre l'Etat d'Israël et ses voisins. .

Deux solutions semblent s'offrir au Conseil de
sécurité: élever la voix pour empêcher la guerre
ou garder er. fait un s~ence qui risque d'être
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silence which may weil he interpreted as an
invitation to war. There are two alternatives
before the peoples of the Arab world: to estab
lish relations of harmony with a new neighbour
whose every interest and ideal cries out for such
harmony, or ta engage in a long, costly, sterile,
and inevitably unsuccessful attempt to destroy or
encroach upon the State of Israel, an attempt
which will absorb the best energies of the Arab
peoples and divert them fro~ the puryoses ~f
social and cultural regeneratlon to WhlCh thelr
destiny calls them now. Sorne of us, on our side,
will cherish the vision of co-operation between
the State cl Israel and the Arab world above
all· disappointment and beyond the clin of battle,
for we know that the~ interests of bath free
peoples require that co-operation as the most
vital condition of their advancement.

The Security Council, by reqûking harmony
between the two peoples, by forbidcling war be
tween them, can play a crucial part in the early
fulfilment of that vision.

Consecutive interpretation was resumed atthis
point.

The PRESIDENT (translated trom i:'rench):
1 have no more speakers on my list so we will
now vote on the draft resolution submitted by the
United States delegation [document 8/749]. As
1 said this morning [301st meeting], we shall
vote on the draft paragraph by paragraph. The
United Kingdom representative is invited to state
the additions or changes he wishes to submit in
the form of amendinents to each paragraph.

1 shall, of course, put the proposed amend
ments to the vote first.

Sir Alexander CADOGAN (United Kfugdom) :
As a matter of procedure, may 1 call attention
to the fact that in document 8/755 submitted
by my delegation there are three amendments
which are in the nature of additions to the United
States draft resolution, and one· which proposes
a change or a substitution of the text in a particu
lar paragraph of the United States proposal.
Paragraphs 1, 4 and the last paragraph. are. all
additions, and the third paragraph constitutes a
sugges~ion for a change or a substitution.

Of the additions, my first paragraph is in the
form of a paragraph belonging properly to the
preamble, and in this document, in which 1 have
tried to combine the amendments with the orig
inal United States proposai [document 8/749],
it will be seen that this occurs first. I do not
know what the ruling of the President will be,
whether we should fint take the United States
paper and consider my.amendment which at one
pomt suggests a change and then consider the
additions which 1 propose, or whether we should
take the additions in the order in which they
stand in the paper presented by my delegation.
If the latter procedure is adopted, that would

interprété comme une invitation à la guerre. Les
peuples arabes se trouvent devant l'alternative
suivante: établir des relations harmonieuses avec
un nouveau voisin dont tous les intérêts et tous
les principes appellent une telle harmonie ou
bien s'engager dans une tentative longue, coû
teuse, stérile et vouée à l'échec pour détruire
l'Etat d'Israël ou le diminuer. Une telle tenta
tive absorberait le· meilleur de l'énergie des
peuples arabes et les détournerait de la renais
sance culturelle et soCiale à laquelle leur destin
les convie aujourd'hui. De notre côté, certains
d'entre nous entrevoient et désirent une colla
boration entre l'Etat d'I~raël et le monde arabe
au delà de toutes les déceptions \Ct au-dessus du
fracas de la bataille, parce que nous savons que
l'i..'1térêt de ces deux peuples libres exige cette
collaboration qui constitue la condition la pluS
essentielle de leur progrès. .

Le Conseil de sécurité, en instaurant la paix
chez ces deux peuples, en leur interdisant de se
combattre, peut jouer un rôle décisif dans la
réalisation de ce voeu.

On passe au système d'interprétation con
sécutive.

Le PRÉSIDENT: Je n'ai plus d'orateur inscrit.
Nous allons passer au vote sude projet de réso
lution présenté par la délégation des Etats-Unis
[document 8/749]. Comme je l'ai indiqué ce
matin [301 ème séance] nous voterons succes
sivement sur les différents paragraphes du projet.
Le représentant du Royaume-Uni est invité,
pour chacun des paragraphes, à indiquer les
additions ou modifications qu'il désire présenter
par voie d'amendement. .

Bien entendu, je mettrai aux voix, tout d'abord,
les propositions d'amendement qui seront faites.

Sir Alexander OADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit dè l'anglais): Je me permets-comme
question d'ordre - de· rappeler que,' dans le
document S/755 présenté par ma déléb'ation,
figurent trois amendements .qui constituent en
fait des additions au proje~ de résolution des
Etats-Unis et un amendement qui propose· un
changement ou une rédaction différente du texte
d'un certain paragraphe de cette proposition. Le
premier, k. qU!1trième et le sixième paragraphe
constituent tous des additions, tandis que le troi~

sième paragraphe propose un changement oq.
une rédaction diflérente.

En ce qui concerne leS additions, le premier
paragraphe de la proposition du texte du
Royaume-Uni devrait entrer, en fait, dans l'èx
posé des motifs. Dans le·document où je me suis
efforcé de combiner les amendements avec la
proposition originale des Etats-Unis [document
8/749], on verra que ce paragraphe apparaît
en première position. Je ne sais si le Président
décidera que nous devrons examiner en premier
lieu le texte des Etats-Unis· puis l'anlendement
du Royaume-Uni qui propose d'introduire une
modification à un certain endroit et examiner
ensuite les additions que je propose, ou que nous
devrons aborder les additions dans l'ordre où.
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Le· PRÉSIDENT: Nous suivrons la deuxième
des voies qui. viennent d'être indiquées par le
représentant du Royaume-Uni, c'est-à-dire que
nous prendrons le premier paragraphe du projet
.de résolution de la délégation des Etats-Unis et
consIdérerons comm~ amendement le premier
paragraphe du texte proposé par le Royaume
Uni [document 8/755].

Nous commençons donc par le te~te qui, dans·
le\ projet du Royaume-Uni, est rédigé comme
suit:

"Le Conseil de sécurité,

"Considérant le changement qui est intervenu
dans le statut juridique de la Palestine à la suite
de la fin du Mandat et la nécessité qu'il y a de
définir ledit statut avec plus de précision;"

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): La délégatio)l des Etats-Unis
sera obligée de s'abstenir lors du vote portànt sur
ce paragraphe supplémentaire. Voici pourquoi:
la proposition des Etats-Unis constitue simple
ment une proposition de cesser le feu. Elle n'a
aucun rapport avec la question politique que
fait hltervenir le paragraphe supplémentaire pro
pos~ par la délégatioll du Royaume-Uni. Si nous
acceptions cet amendement, quels seraient ses
effets sur l'ordre de cesser le feu? Nous aiderait-il
à l'obtenir? Rendrait-il plus· difficile son appli
cation? La délégation des Etats-Unis estime que
l'adoption de cet amendement ferait intervenir
un élément qui risquerait de retarder ou d'em
pêcher le cessez,.le-feu.

Déjà, nous avons entendu aujourd'hui des ar
guments très savants sur la question juridique
qui ,se pose et nous n'avons pas l'intention de
résoudre cette question. Si nous nous engagions
dans ce débat, je croÏ!! que Jérusale~ tomberait
et. serait peut-être même effacée de la carte avant
que nous n'ayons fini. Aussi la délégation des
Etats-Unis s'abstiendra.,.t-elle.

sir Alexander.. CADOGAN. (Royau~e-Uni)
(traduit de· 1'anglais): Je voudrais sim"plement
rappeler ce que j'ai déclaré l'autre jour [296ème
~éance] en proposant cette .solution: "En' plus
des modifications que je viens d'indiquer, mon
Gouvernement voudrait voir ajouter à la réso
lution une disposition,. sous une forme· ou sous
une autre, prévoyant une étude complète du
statut' juridique actuel de la· Palestine. Cela
ne signifie, pas, il va sans dire, que mon Gou
v.ernement voudrait voir remettre à plus tard .les
mesures .què comportent les autres parties de la
résolution.".· '. ..

D'autres.membres du 'Conseil de séc\lrité ont
laissé entendre qu'ils auraien~ aimé voir figurer
dans la résolution up.e disposition de ce genre
et il m'a semblé que le paragraphe que .I10US

sommes en train d'examiner constitue le meilleur
moyen de répondre à ce désir.

•. '·Other .members of the Security Council have .
indicated .their desire for something of this kind,
and 1thought that perhaps this paragraph which
is under examination was the best way of giving
effect to it.

"The Security Council, ,
"Bearing ·in mind the change in the juri~cal

status of Palestine consequent upon thetemuna
tion of the Mandate, and the necessity for further
clarification of this status;"

Mr. AUSTIN (United States of America): The
United States will be obliged to abstain in respect
to this additional paragraph. for the .following
reasons: The United States proposal is simply
CI." cease-fire proposal. It is not related in any way
to the ,polit,ical question involvGd in the additional
paragraph off~ed by the delegation of the
United KingqOm. If we were to accept this
amendment~ what would be its effçct upon the
cc:ase-fire? Would it help us to arrive at a cease
fire?Would it interlere with the operation of a
cease-fire? It seems to the United States that the .
acceptance of this amendment would throw
something into the situation that would cause
delay or might completely prevent a cease-fire.

. ,
Mean that we should consider first the. firstpara
graph of my paper.

Today aIready we have list.med to some very
le~ed, debates upon thé legal question involved
herç, aild we are not undertaking to solve this
question.U we were to engage in that deb~te,

l vcmiQl'c to say that Jerusalem· might fall and
per9~J»S- be w.îped..off the map beforewe got
du'ough with it. Therefore, the United States
delegation wil1be obliged toabstain.

,. Sir Ale~aride"C~AN (United Kingdom) :
l'only wÎsh ta i-ecall what 1 ~aid ~ my. speech

,the.other 'day when 1 .~utlin~dthis idea [2~6th .
meeting]. 1 said: "my GoveniIIlent would like
to sec inc1uded in the resol~tion some provision
for a thorough study of the present juridical
status of Palestine. By this, of course, my Govern
ment does not mean that actiof: on the other
parts of the resolution should be delayed".

The PRESIDENll' (translated [rom French):
We shall adopt the second course suggested by
·the United Kingdom representative, that is to
say that we shall take the first paragraph of the
United States delegation's draft resolution and
considèr the first paragraph of the United King
dom proposal as an amendment [document

, S/755]. .

Th~s we shall begin with the following tat
in the United Kingdom draft:

\
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M. EL-KHouro (Syrie) (traduit de l'anglais) :

Contrairement au représentant d~ Etats-Unis,
je crois qu'en insérant ce paragraphe dans le
projet de ré$olutiQ:p.~ on fC'.,ciliterait. grandement
la conclusion d'une. trêve, parce qu'on dOD11e
rait ainsi aux parties' intéressées l'assurance que
l'aspect juridique de la question sera examiné,
c,e qui ne manquera pas de ies rassurer et de
leur donner confiance dans le Conseil d~ sécurité,
car elles sauront que celui-ci va traiter cette
affaire en toute justice et légalité. Dans ces con
ditions, les partiés pourront accepter l'ordre de
cesser le feu et les 8,Utres propositions.de trêve,
espérant avec confiance voir la justice l'emporter
à la fin. Je crois que ce. paragraphe serait très
utile et qu'il y a lieu de l'ajouter.

M. LOPEZ (Colombie) (traduit de l'anglais) :
En ce qui concerne le' texte original du' para
graphe que nous sommes en train d'examiner,
je voudrais demander au représentant des Etats
Unis, au cas où ce paragraphe ne viserait que
les opérations militaires, s'il n'accepierait pas un
amendement. Ce paragraphe se litactl\eIlement
COmme suit:

"Taking into consideration that p:revious reso- "Tenant compte du fait que des résolutions

lutions of the Security Council in respect of antérieures du Conseil de sécUL,té relatives à

Palestine ..." la Palestine' ..."

That covers aIl the resolutions. If this para- Cela s'applique à toutes les résolutions. Si ce

graph on1y applies to military operations it might paragraphe ne concéme que les opérations mili-

read: taires, il pourrait se lire de la façon suivante:

"Taking into consideration that aIl previous' "Tenant compte du fait que toutes les réso

rèsolutions of the Security Couneil in respect to lutions antérieures du Conseil de sécurité rela

military operations in Palestine have not been ,'tives aux opérations .militaires en Palestine n'ont

complied with and that such operations are still pas été observées et que c(;:s opérations militaires .

taking place and are still carried on;" se poursuivent ..."

That is not an exact drafting but it might read On pourrait d'ailleurs reprendre cette idé~

along those lines. sous une forme différente. .

Mr. AUSTIN (United States of America): 1 M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tra.,.

dicJ. not understand that we were considering that duit de'l'anglais): Je ne penSais pas. que nous

paragraph. 1 understood that we are considering fussions entr.ain d'examiner Ce paragraphe. Je

the fir&t paragraph of the draft in document croyais que nous e.xaminions le prenü~J,' para..

S/755. graphe du texte qui! figure dans le document
S/755. '

Le PRÉSIDENT: J'ai, en effet, demandé q~e

nous examinions d'abord l'amendementbritan
~ique~ lequel cons~te,èn ,~~ additi9n au premier
p~l.J..agraphe. du te~te deS Et~tS-Unif!. S~ le fepr~

sentant,~e la Colombie l~ veut bie~, je deman'-t
çlerai tout à l'heQr~. au repl'é~entant des F.t~ts:'

Unis de l'épondre à spn obser.yation lorsque nous
arriverons au paragr~phe. visé. '

y a-t-il d'autres observations?
;

Mahmoud BeyFAwzI (Egypte) (traduit de ,

l'anglais): Je me permets de faire remarquer
qu'il· n'y a aucune raison pour que personne
s'oppose à une étude plus approfondie du statut
de la, Palestine. De notre côté, nous n'avons
aucun doufe, mais certains semblent héSiter et
d'autres semblent absolument convaincus que le
statut de la Palestine n'(',st pas ce que ladél~ga

tion égyptienne et quelques autres croient qu'il
est. C'est pourquoi il me semble qu'il faut .

approuver l'amendement du ,Royaume-Uni,
d'autant plus qu'il n'apporte "ucou retard et

'qu'il ne lèse les droits de persoIlli~.

'The PRESIDENT (translated trom French):

J çlid'. in fact, ,suggest that we should fit$t con
sider the British amendment, whic.h is, an. addi
#on to the fit$t paragraph of the United Statés
t~~t. ,If the rçpr~.el)tatiye of Colqmbia agrees, '
! ,;Will ~lç thé United States representative ta
r.~ply t() ~ suggestion later, when we come ta ,
1;Jlë,paragraph in question.

Are there any further comments?

Mahmoud Bey FAWZI (Egypt): 1 want to
say, most respectfully, that 1 think there is no
reas(m for anyone ta object to 'a further clarifica
tion of the status of Palestine. For our part, we
have no doubt whatsoever, but sorne people seem
to have sorne doubt, while others se'em to' be
'luite certain that the status of Palestine iS not
what the Egyptian delegation and sorne other
delegatio~ think it is. For this reason, 1 submit
thlit the United Kingdom amendment should he
approved, especially as it does not suspend and
does not delay anything and is not detrimental
to anyone's rights.

..Mr.EL-KHOuRI (Syria): 1 believe the oppo
site of what the repres?ntative of the United
States has said. 1 believe that the inclusion of
this paragraph would help a great deal in the
trUce question which we are discussing because
it would give assurances ta the'parties concerned
·that the legal aspect of the question will be con
sidered; thàt would give them a certain satisfac-

, tion, that would inspire them and give them
confidence that the Security Coùncil is going to
deal with this matter within the scope of justice
and legality. Under those circumstances, they
may accept the cease-fire and other truce pro
posais confident in the belief that justice will be .
applied in the end. 1 believe this is a go.od para
graph ta add. It would help a great deal.

~Jr. LaPEZ (Colombia): ln connexion with .
the original paragraph we are discussing, 1should
like' to say that if it applies only to military
operations, perhaps the representative of the
United States would consider, an amendment in
the drafting of the paragraph. 1t now reads:

S
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The PRESIDENT (trarislated from Frenth):
1 will now put to the vote the amendment pro
posed by the United Kingdom delegation, which
consists in inserting the- following paragraph at
the beginning of the text:

uBearing in mind the change in the juridicàl
status of Palestine consequent upon the termina

, tion of the Mandatè, and the necessity for further
clarification of this status;"

A vote was taken by a show of hands;there
were 6 votes in favour, none, against and 5
abstentions. The amendment was not <zdopted
not having teceived the affirmative votes of
seven members.

Votes for:
Argentina
B.c1gium
Canada
China
Syria
United Kingdom

Abstentions:
Colombia
France
Ukrainian Soviet Socialist Republic
Union of Soviet Socialist Republics

United States of America
The PRESIDENT (translated from French):

We will now turn to the first paragraph of the
United States resolution. If 1 am not mistaken,
there are no amendments. The text is as follows: .

UTaking into consideration that previous res,o
lutions of the Security Council in respeCt to
Palestine have not been complied with and that
militaty operations are takingplace in Palestine;"

Before putting this paragraph to the vote, 1will
-ask the United States representative whether he
has a~ything to say regarding the remarks made '
someminutes ago by the representative of
Colombia.

Mr. AÙSTIN (United States of Atp.erica) : It
is not dear to the United States delegation why
there isany need toinsert.the qualifying adjective
"military" as suggested bythe representative of
Colombia. As we understand it, this paragraph, '
aswritten, is a state'ment of facts; it is .not
limited to the military aspects. We, have made
various requests from timç to time and none of
them has be~n complied with. Thcrefore, unless
there is a good reason' for limiting the text, wè
do not wish' to make thischange.

Mr. L6PE~ (Colombia): 1 made my ~ugges

tion just after hearing the statement of the repre
sentative of the United States 'to the effect that
th_is, applied only to military operations; however
it is qUitë satisfactory to me that the' textshould

,he left unaltered.
The ,PRESIDENT' (translated trom French):

lshall nowput the text, as 1 have just read it,
tothe vote. "

A vote was taken by show of hands. The first
paragraph of the United States draft resoluiion
w,as adopted unanimously. '

Le PRÉSIDENT: Je mets a~voix l'amende
ment proposé par la délégation du Royaume

,Uni et consistant en l'addition, au début du
texte, d'un paragraphe ainsi conçu:

"Considérant le chkgement qui est intervenu
dans le statu.t juridique de la Palestine à la suite
de la fin du mandat et la nécessité, qu'il ya de
definir ledit statut avec plus de précision;"

Il est prol:.édé au vote à main levée.; il Y a
6 voix pour, zéro contre et 5 abstentions; n'ayant
pas obtenu le vote affirmatif de sept membres,
l'amendement n'est pas adopté.

Votent pour:
Argentine
Belgique
Canada
Chine
Syrie
Royaumi-Uni

S"abstiennent:
Colombie
France
République socialiste soviétique d'Ukraine
Union des Républiques socialistes sovié-

tiques
Etats-Unis d'Amérique

Le PRÉSIDENT: Nous passons maintenant au
premier paragraphe de la résolution des Etats
Unis. Si je ne fais pas erreur, il n'y a pas
d'amendement. En voici le texte:

~'Tenant èompte du fait que des résolutions
antérieures du Conseil de sécurité relatives à la
Palestine n'ont pas été observées et que des opé
rations militaires ont eu lieu en Palestine;"

Avant de mettre ce texte aux voix, je demande
au représentant des Etats-Unis s'il a une obser
vation à présenter en ce qui concerne la déclara
tion qui a été faite tout à l'heure par le repré..
sentant de la Colombie. "

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) lra
duit de l'anglais): La délégation des Etats-Unis
ne voit pas très bien pourquoi il faudrait insérer
l'adjectif "militaire", comme l'a propo~é le repré~

sentant de la Colombie. A notre sens, te para
graphe, dans sa forme actuelle, est un exposé des
faits et ne se limite pas aux aspects milit~ires.

Nous avons, à plusieurs reprises, adressé deS
'demandes mais aucune n'a été sUivie d'effets. Par
conséquent, à moins qu'on ne nous donne une
bonne raison pour limiter la portée de ce texte,
nous préférons conserver la rédaction actuelle.

"M. LOPEZ (C;olombie) (traduit de l'anglais) :
Je n'ai fait cette proposition qu'après avoir en..
te'ndu le- représentant des Etats-Unis indiquer
que ce texte ne S'appliqua,it qu'aux opérations
militaires; mais j'accepte que le texte demeure
sans changement.

Le PRÉSIDENT: Je mets aux voix le texte tel
que j'en ai donné lecture tout à l'heure.

Il est procédé au vote à main levée. Le pre
mier pqragraphe du projet, de résolution des
Etats-Unis est adopté à l'unanimité:
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'The PRESIDENT (translated l'rom French):

We sha1l now turn to the second paragraph of
the Unite'1 States draft, to which there are no

amendments.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom) :
1 have not submitted an amendment -ta that
paragraph, but it will be noted that itdoes not
occur in my paper, by which 1 intended to indi

cate that 1 could not accept it. 1 cannat accept

it and cannot vote for it.

Mr. AUS'I'IN (United States of America): The

paragraph in question reads:
\

"Determines that the situation in Palestine
constitutes a threat to the peace and a breach of
die peace within the meaning of Article 39' of

the Charter;"

During the short ~e in which we havebeen
considering this resolution, events have been re
ported to us by our Truce Commission and by
others; statements have been made here by· the .

representatives of Member States and others;
there has been a message from King Abdullah;
and information has reached us in other ways
emphasizing a fact which Sh01J1d have been ob
vious to us all the time-name1y, that the situa

tion in Palestine is not merely a threat to the
peace but a breach of the peace of a very serious

nature.

Never before have 1 argued the phase of the
matter which involves the consequences of that
breach-that is to say its reaching out into
international life-but the time has come when
wc; are about ta vote on this matter· and when
1 think we cannat ignore the international char
acter of this breach of the peace. Probably the
most important and the best evidence we have
on that subject is contained in the admissions of
the countries whose five armies have invaded
Palestine that they are carrying on a war.

Their statements are ~e best evidence we
have of the international character of this aggres
sion. There is nothing in' the resolution about

aggression; it is a ward which is not included in
the text but whiéh has been mentioned in the
statements of theseaggressors. They tell us quite

, frankly· that their business in Palestine is politi
cal anç! that they··are thete ta establish a unitary
State. Of course, thestatement that they are there
ta make peace is rather remarkable in view of the ,
fact that they are wagiIig war. We find that this
is' chani.cterized on the part of King Abdullah by
a-certain contilmacy towards the United Nations '
and the Sec'ur~ty Council. He has sent us an
answer to our ,questions. These were questions
a.ddressed to him; as a ruler who is occupying
land outside his domain; by the Security Council,

a body which is .organized in the world ta ask
these questions of him. As will be seen from
page 2, of document S1760-the fust page of
which contains the actual questions---in a reply
addressed ta the President of the Security Coun-

Le PRÉSIDENT: Nous passons maintenant au
deuxième paragraphe du texte proposé par les
Etats-Unis, qui ne fait l'objet d'aucun amende
ment.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Je n'ai pas présenté
d'amendement à ce paragraphe qui, comme on
le constatera, ne figure pas dans le projet q'Qe

j'ai présenté; j'ai voulu indiquer par là que je
ne pouvais l'accepter. Je ne puis l'accepter ni_
viter en faveur de son adoption. .

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais) : Le paragraphe dont il s'agit
se lit comme suit: .

"Constate que la situation en Palestine cons
titue une menace centre la paix et une. rupture '

de la paix au sens de: l'Ârticle 39 de la Charte;"

Au cours de la brève période que nous avons
consacrée à l'examen de cette résolution, des
faits nous ont été signalé.s. par notre Commission
de trêve et par d'autres sourœs, des décla:tations
ont été faites ici par .les représentants d'Etats
Membres et d'autres Etats. Nous avons reçu un
message émanant du roi Abdullah. D'autres in
formations nous sont également parvenues. qui
mettent en évidence un fait qui aurait dû être
évident pour nQUS dès le début, à savoir, que la
situation en Palestine ne constitue pas simple
ment une menace contre la paix mais une

rupture de la paix, d'illl caractère extrêmement
grave.

Jusqu'ici, je n'ai jamais fait valoir l'aspect
de lal. question qui concerne les conséquences de
cette nIpture - je veux dire, par là, sa répercus~

sion sur la vie internationale - mais le moment
est venu où j'estime que nous ne saurions passer
sous silence le caractère international de cette

rupture de la paix. Les preuves les plus. forés
et les plus importantes que nous ayons sur, cette
question, nous les tenons probablement'des pays
dont les cinq armées ont envahi la Palestine. et
qui ont eux-mêmes reconnu qu'ils y poursuivent
une guerre.

Leurs déclaratiOlls constituent la meilleure
preuve que nous ayons du caractère interna
tional que présente cette agression. La résolu
tionne fait aucune mention de l'agression; ce
mot ne figure pas dans le texte ïnais il est pré
sent dans les déclarations de ces agresseurs. Ils

avouent'très franchement que leur tâche en
Palestine est d'ordre politique et qu'ils sont là en
vue d'établir un Etat unitaire. Naturellement, il
est 'assez curieux de les entendre dire qu'ils sont
en Palestine pour y établir la paix, alors qu'ils
y font la gu~ri'e. Nous co~tato:ns que cette atti
tude s'accompagne, de la part du roi Abdullah,
d'un certain· r.:fus de reconnaître l'autorité de
l'Organisation des Nations Unies et du Conseil
dè sécurité. Il nous a fait parvenir une réponse
à nos questions. C'est parce qu'il est un souve
rain qui occupe un territoire en dehors de son
domaine que ces questions lui ont été r ..sees
par le Conseil de sécurité, organismeinierna
tional qui a été créé pour poser 4esquestions
dans des cas de ce genre. Comme on pourra le
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Le représentant de l~ ~yrie a déclaré [299ème
séane,e] que l'invasion ainsi ~ntreprise pal cette
armée et cinq autres àrméesest conforme aux
dispositions de la Charte; pour lui, il s'agirait
d'une mesure prise par une organisation régio.
nale, dont les armées ont pénétré .. en Palestine
sur l'invitation de la' majorité de la population
d~ ce pays qui, paraît-il, n'a pas de Gouverne
Ipent..~i, le rep~ésentant de la Syrlea reconnu

·que· ',cette mesure,. quelle.qu'ensoit .par ailleurs
la nature, possède UA caractère internati~nal.

Il s·e.~tplacé d'embléëdans le cadre dela Charte
des Nations Unies, qui est une Charte interna·
tionale,et a cru bon, pour justifier cette.invasion,
d'appeler notre attentioii sur les Articles 51 'et
52 de la Charte. Il a onlÎs, probablement par in
advertance, de se référer âcet Article de la
Charte qui montre que tette mesure prise par
l'organisation régionale qui intervient en Palesr
tine est contraire aux dispositions de la Charte,
viole la Charte et est strictement illégale. Le
représentant de la SYrie a négligé de mentionner
l'Article 53 qui .stipu1e, entre autres, ce qui suit:

"; .. Tout(..:~,·<\, aUCl.me action coercitive ne
sera entrepr21 èL t""\'i;H ~f.3t;cords régionaux ou
par des orgamJ!',Ifte5 régi01:<~.UX sans l'autorisation
du Conseil d...·séc;2.k1,t:; .;;.. 3t exceptées les mesures. '

cil he. answers .the, questions ·addressed to him
by that body as. follows:

~

"1 aIso would like to point out that the Security
Council refused more" than once to recommend
~o the .General Assembly the admission of the
Transjordan Government t~ the United Nations.

"Therefore, my Goyemment does not feel
that there is room for reply. to the questions
addressed ta it.."·

constater en consultant la page 2 do'cument
S/760- dont la première page contient les

.questions mêmes-' le 'roi Abdùllah, dans un
message au Président du Conseil de sécurité,
répond aux questio~que lui a posées le Conseil;
voici les· termes mêmes de sa réponse:

'''lwiShtodraw your attention to the fact that "Je tiens à appeler votre attention sur le fait
the GOvernment of the United States of America, que le Gouvernement des Etats-Unis d'Amé.
the authorof the proposition of addressing the tique, aute4r de la proposition'de poser les ques.
questions about whith you irtformed me, has not tions que vous m'avez communiquées, n'a pas
yet recognized the GOverntnentofthe Hashemite encore reconnu le Royaume hachémite qe Trans.
KingdQm of TràtlSjordan, despite the f~ct that jordanie,en dépit du fait que, depuis deux cils,
{or two years it has beenin a position to meet aU ce dernier est en mesure de remplir toutes le:;
the requiredconditions foi' such recognition; yet ' conditi?ns requises pour cette reconnaissance.
the Govemment of the United States of America Par contre, il n'a fallu que quelques heures au
reco~ed the so-called Jewish Government wi~- Gouvernement des Etats-Unis pour r.ec.onnaître
in à. few hours, although the factors for this le soi-disant Gouvernement jui:f, malgré l'ab·
recognition were lacking. sence d'éléments 'capables de motiver cette

reconnaissance. .

"Je voudrais également signallerque le Con·
seil de sécurité a refusé à plusieurs reprises de
recommander à l'Assemblée générale l'admis.
sion de la Transjordanie à l'Organisation' de!
Nations Unies.

"En conséquence, mon Gouvernement n'es
rime pas qu'il y ait lieu de répondre aux qUe!-
tions qui lui ont été posées." c . 1

(Signé)D FAWZI ~L MULK!

MiniStre des affaires étr~gères

L'attitude de mépris que rélève cette répome
au Conseil de sécurité éonstitue la meilleure
preuve de l'ill~galité des buts que ce Gouverne.
ment poursuit en envahissant la Palestine avec
des forces armées et en faisant la guerre dans ce
pays. C'est là une action contre la ,paix, et non
pas une intervention en faveur de la paix. TI
s'agit d'une invasion entreprise pour atteindre
un but bien detem1Ïné.

.(Signed) FA~ZI AL MULKI

lforeign Minister
The. contumacy of that reply to the Security

Council is the very hest evidence of. the illegal
purpose of this Government in invading Palestine'
with armed forces and conducting the war which
it is wagingthere. It is against the peace; it is
not on behalf of the peace: It is an invasion with .
a definite purpose.

..

". But no enforcement actionshall be
taken under regional arrangements or by regional
~gencies without the authorlzation of the Secu'.lii
Council, with the exception of measures ag~dnst

The representative of Syria ·has stated [299th
meeting] that this act, and the acts of thé 6ther :
five armies, arewithiil the 'Charter, that they
are ;actsofa regional "organization advanémg
into. Palestine at the invitation of a' majority of
the people of that country, which it is claimed;
had no .Govemment. Thereby he admitted the
intematlonal character. of whatever act this is.
He walked'right into th~.Charter of the Unite~

Nations, which is ~ international Charter,. and
saw fit to ~all to 'our attention Articles 51 and
52 of the Charter as a justification for this inva
sion. }Je omitted, probably QY an inadvertency, .
to refer to that· Article which shows that this
actof the regional .organization in PaleStine is
contrary to the Charter, that it is in, violation
of the Charter,and' stridly an iUegal act. The
representative of Syria omitted to refer ta Arti
cle53, which .provil1es, among other things:



t
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any .enemy State, as defined in paragraph 2 of
" this Article, provided for pursuant to Article 107

or in regionalarrangements directed against
renewal of aggressive policy on the part of any
such State, until such time as the Organization
.may, on request of the Governments eoneerned,
he charged with the responsibility for preventing

. further aggression by such aState."

Those States defined in paragraph 2 are enemy
States. Of course, that is not the èase here.

TherefQrc, here we have the highest, type of
evidence of the international violation of the
law: the. admission by those who are committing
this violation:

. It is not necessary to dwell upon the juridical
stàtus of·Palestine in order to have a cease-fire
resolution adopteu by the Security Couneil.
Therefore, we are not pressing any daim about
the .juridical status. But it is perfectly obvious
to aU that that part of Palestine which is under

. the de facto government of the Provisional Gov
ernment of Israel is not a. part ,of the regional
org~lJ1izaticin towhich the representative of Syria
has referred. Therefore, this is not the co-opera·
tive effort such as he would have us believe. This
~s hostility by a group, a coalition, a region-call
it Cl. regional organization if you like-àgainst an
Qrganized community which, at least, daims·
before us that it is aState. We do not have to
pass 'upon the question of whether or not it is
a State. AlI we have to considet iS the fact tbat
this is what is going on in Palestine.

Bût· here, if seemS to us~ is something which
is of considerable' signifiéance. We are infoÏ'med
that the Govemment of.Syria,.in agreement with
the Arab League States, has proclaimed a block
ade of the territorial waters of Palestine, and has
issued wamings .to foreign shipping. .

1.. this not international? It is elementary that
the proclamation of a blockade constitutes a
claim .of belligerent rights. The exercise of bellig
erent rightsdepends upon .the existence of war,
whether it be international war or civil war. The.

daim . to exercise belligerent rights' must rest
upon a recognition of the belligerency of the
opposing party. .

1 do not intend, at ':his time, to discull.'J the
grave questions involvedin this c1aim, nor do 1
intend to discuss here and now the validity of the
blockade which has been proclaimed. 1 refer to
the proclamation of the blockadé alleged to be
applicable ta foreign shipping off the coast of
Palestine merely for the purpose of adding an
other bit of evidence to establish the fact that
there is a threat to the· peace and a breach of
the peace in Palestine. It is impossible to main
t~. that foreign shipping ri." the coast of Pales
tine is subject to the ex~rcisf' ';Jf belligerent rights,
and, at the same time, to assert that there is no
tlJreat to the peace br b.e',·...:h of the peace within

contr~ tQ"t ~at. <!DAeau. a~. sens qe la définition
donnée al,l paragraphe 2 du présent Article, pré
vu·es en application de l'Article 107 ou dans les
accords régiol\aUJl; dirigés contre la. reprise, par
un tel Etat, d~une politiqu.e d~agression, jusqu'au
moment où l'Organisation pourra, à la demande
des Gouvernements intéressés, être chargée de la
tâche de prévenir toute nouvelle agression de la
part d'un tel Etat.'" .

Les Etats vists au paragraphe 2 sont des Etats.
~pnClmis. Evidemment, tel n'est pas.le cas ici.

.' Nous avons donc, en ce qui concerne la viola
tion de la loi internationale, la preuve la plus
forte,. à savoir l'aveu même de ceux qui se sont
rendus coupables de cette violation.

Pour que le Conseil de sécurité puiSse adopter
une résolution tendant à faire {:esser le feu, poi,nt
n'est besoin d'élucider le statut juddique de l'a
Palestine. Aussi n'insisterons-nous pas Eour faire
prévaloir tel ;ou tel point de vue .sur ce statut.
Mais il est parfaitement'évident que la partie de
la Palestine :quiest· gouvernée de" fait par le
Gouvernement provisoire d~Israël ne fait pas
partie de l'organisation régionale dont le repré
sentant de la Syrie a parlé. Il né s'-agit donc pas
ici d'une entreprise commune, comm~ ce repré
sentant voudrait nous le faire croire. TI s'agit
plut~t d'un acte J'hostilité de la part' d'un
groupe, d'une coalition, d'une région - qualifiez
la, si vous le voule:t;, d'orga.niJ;ation régio~.a1e -.
contre une communauté organisée qui, tout au
moins; prétend devant nous qu'elle constitue un
Etat. Nous n~avon& pas à décider ici si cette
prétention est bien ~bndée. Nous n'avons qu'à
cO:Q.stater que c'est un fait, comme ce qui se passe
en Palestine le montre.

Mais voici un point qUi, à notre aviS,' est ~
trêmement significatif. On nous informe que le
Gouvernement de la Syrie, d'accord avec les Etats
de la Ligue arabe, a p.roclamé le blocus des eaux
territoriales de la .Palestine et a donné a~ à
cet" effet aux navires étrangers. ..'

Comment prétendre qù'il ne' s~agit pas d'un
acte de caractère international? C'est un fajt
élémentaire que, en·· proclamant le blocus, on
revenc;lique les droits de belligérant. L'exercice
des droits de belligérance est essentiellement
subordonné à l'état de guerre,' guerre interna
tionale ou guerre civile. La prétention' d~exerceF
les droits de belligérant stappui~ forcément sur
la reconnaissance du statut de bélligérant de la
partie adverse.

Je ne me propose pas de discuter maintenant
les questions Îl.'1lportantes <':lue soulève cette pro
clamation et je ne ,reux pas non plus, pour l'fus
tant, discuter ici la validité du blocus qui a été
proclamé. Si je mentionne la proclamation du
blocus qu'on prétend applicl1ble aux navires
étrangers au large de la Pa1estine~ ce n'est que
pour ajouter lm autre ~lément de preuve pour
établir qu'il existe actuellement en Palestine une
menace contre la paix et une rupture de la paix.
Nul ne saurait affinner que les navires étrangers:
au large de la Palestine sont soumis à l'exercice
des droits de bélligérance et prétendre, en même
temps, qu'il n'y a pas menace contre la paix ou
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ruptlÎre. de la' paix, au sens' de l'Àrticle 39 de la
Charte. L'absurdité de cette pr~tention li'a
d'égale que celle par laquelle on allègue que ces
cinq' armées se trouvent, en Palestine pour' y .
maÏÎltenir la' paix, ~ors qu'elleS y poursuivent
une guerre sanglantfl. .. ' ,

S'ils se proposent en toute sincérité de iniùD..
tenir la paix, quelles objections ces Etats pour
raient-ils avoir à adopter ce projet de resolution?
Aucune. Si tcl est bien leur but, ils serai~nt ainsi
mis à même de s'acquitter de leurs obligations.'
Nous savons tous que si le Conseil de sécurité
adoptait 'cc ,projet- de résolution, celui-ci aurait
force obligatoire. C~la constituerait une, consta·
tatioD., tIne décision dù Conseil de sécurité, et tous
tes Membres de l'OrganJsation des Nations Unies
se trouveraien.t tenus par elle, tenus de contenir
le roi Abdullah; en effet, nou~ constatons qu'~llX
termes du paragraphe 5 de l'Article 2: .
- "Les Membres de l'Organisation donnent à

celle-ci pleine assistance'dans toute action entre~

prise par elle, conformément aux dispositions de
la présente Charte, et s'abstiennent de prêter
assistance à un Etat contre leque1l'Organisation
des Nations Unies entreprendrait une action pré.
ventive - c'est bien là ce que stipule l'Article
- ou coercitive."

Le paragraphe 6 déclare:'--

"L'Organisation fait en sorte que' leS 1 Etats
qui ne sont pas membres des Nations Unies
agisst:;nt conformément à ces principes dans la Sir Alexander
mesure nécessaire, au maintien de la paix et de After the very e
la sécurité internationales." just heard from

.Èxaminonsmaintenant l'Articl(~ 48. Il s'appli· ....,c,,~~-cc·~S!ates,I,almost
. querait à tous et à ch.?~un des Etats Membres de 'allow me tosay j
l'Organisation des Nations Unies si le Conseil The oLller da
de sécurité aaoptait le projet de résolution pro- view of my Go
posé par les Etats-Ul}is. Il s'agirait là, er,effet, meeting]. That
d'une décision. L'Article 48 dispose que: fore 1 need not

6'Les mesuresnéces:saires' à l'exécution des 'I can say that
décisions du Conseil de sécuiit~ pour le maintien what is being d
de la paix et de la, sécurité' internationales sont Palestine in so fa
prises par tous les Membres. des Nations Unies ment. L"le qu
ou certains à'eritre eux, selon l'appréciation .du situation.
Conseil. , . , . My, Govem

'6Ces décisions sont exécutées parles Membres' Article 39 oft
des Nations Unies directement et grâce à leur membersof the
action, dans les'organismèS internationa,ux ap.· tcinvoke that
prop~és dont ils font partie." . .', eventually to e

Ce projet de résolution vise directement ,cer- saiy, evell the' .
tains .Etats Membres de l'Organisation des Na:. Palestine. Exact
tions Unies et leur demande de cesser' le teu. b~tterthandid

~om during the
Mais commént l'ArtiCle 25 s'applique-t-il au:lC How should we

Membres de l'Organisàtion des Nations' Unies? snch force we
J;'errnettçz,:,moi d'en dQnner lectu~e: . that it would b

. "Les Membres de l'Organisation conviennent theSecurity Co
d'acc~rt~i' et d'appliquer. les décisions du Conseil that niember
de sêcur:i'i, !'m);:()rmément à la..présent Charte." if necessary,

Chapter VII of

,And paragraph 6 states:

"The Organization shall' ensure that States
which arenot membersof the United' Nations
act,~ accordance with these ,Principles so far as
mayne necessary for, the maintenance of inter
national peaceand security."

,Nowlet uS Iookat Article 4~, This wouId apply
to every Member of the United Nations if the
S,ecurity Council were tO,adopt tbis clraft resolu
tionpropos~d by the United States. This,wouId
be a decision. Article 48 provides J:hat: ' .
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,thé Ïneaning of Article 3~f pf the Charter. This
isequivalent in its àbsurdity to allèging that these
five armies 'arethère to maintain peace while
they areconducting a 'bloody war.

"The act~oll requiredto carry out the decisions
oi the Security Couneil for the maintenanc~ of
intemational peace andsecunty shall be taken by
all Membersof the United Nations, orby sorne of
the~" asthe Security, Council may determinè.

'''Such decisions shall be carriêd otitby the
Mell1bers of, the United Nations directly' and
thr~)Ugh their .action in.. the apPt:0priate inte:t:
n~~onal' agencles of WhlCh they are members."'

This draft resolutionpoints lfirectly at certain
Members of tlle United Nations d.11d calls ,upon
them to,ce3$efire. '

But how does Article 25 apply to Members of
the Uniteâ Nations? Let us read it:, '

'fT1Iç Members of the United Nations agre~
t() accèpt. and carry out the dedsiollil of the'
Security Council in, aCŒrdance with the present
Charter." "

There are certain consequences" that fol1owLadésobéissmce aux décis~ôns du Conseil· de
msobedienceto the decisions of the Security sécurité entraîne cert~in~ conséquences. Il n'est
Council. Itis, not necessary to step right off into ' 'pas 'nécessaire de prendre .immédiatcment des
ac~ionim,'mediately under Ar1,dcle 4,,101: Article 1mesures cninvoqua'lt l'Article 41 ou l'Article 42.
42. There are othersanctioml}:1gainst di$obe- Il existed'a~tressan,ctions pour les cas de déso~

If-it is a genuine position thàt their purpose
is to.maintain peace, will it hurt them to adopt
this draft resolution? No. Ifthat were their true

'position, they could perform their obligations~
Everyone knows that thisclraft resolution, if
adopted 'by the Security Càuncil, w()uld ha'Ve a
binding effect. This wou~d comtitute a finding,
a' decision by the Security Council, and every
Member of the United Nations would bebound
by it and bound' to help keep Abdullah where
he belongs; becaùse we find that Article 2, para-
graph 5 states: .

"AlI Member shall givç the Unitéd Nations
, every asistance, in any 'action it takes in accor-
dance with the present Charter, and shalI refrain

,frçm giving assistance to any,State against which
the United Nations îs takiug preventive"-that
is what itsays-"or enfQfCement action."

f

Il,.".
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It seemed to ine that the g~neral sense of the
recent special session of the General Assembly

was to start.out on a line of truce and ttlediation.II1II.:.:: th:even sine< thed6se of the ,special

clience to decisions, Therefore, since there is no
reasonable ground {pr any difference of opinion

about the existenc~ of a threat tothe
peace, about the existence of disturbance of the
peace, about the international character of it,
the Security Ç .....t."lcil should take care of the

situation unL obligations ~ stated in Arti-
cle1: '

"The Purposes of the United Nations are:

"1. Ta maintain intemation.al peace and

security, and to that end: to take effective col
lective measures"--effective collective meas

ures, not futile ones,not any more those which
we have found have no effect and which as we
have already agreed by a unanimous vote have
been flaunted and disregardedbut "take effec
tive collective measures"-"for the prevention

and removal of' threats to the peace, and for the
suppression of acts of aggression or othèr

'breaches of the peace," etc.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
After the very eloquent-speech which we have
just heard from the represent.ative of the United

-~S!ates, .1 aImost hesitate to ask the .President to
allow me to say just a few words.

The ot.'Ier day, 1 statèd at sorne length the
view of my Govemment on this point [296th
meeting]. That view h3.$ not changed, and there
~ore 1 need not repeat what 1 then said. 1 think
1 can say that my ,Government if 'not blfud to

what is being done by the parties concerned in
Palestine in sa far as that is known to my Govern
ment. 'L...e ,. question is how to deal, with the
situation. " -

My·Govemmentwould hesitate to invoke
Article 39 of the Charter, .and it thinks that.
rncmbers 'of the 'Security Councilshould hesitate .

to invoke that Article, unies!> we, are aU prepared
eventually to employ ·force, inc1uding, .if neces
sary, even; the introduction of armed force into .

Pale~tine.Exactly what would suchforce achievê
b~tterthandid the forces of the United King

pom during the last twenty"five years and more?
How should we be much nearer, a settlenient if
snch 'force were introëluced? Itseems to me

thatjt would be questionable for a mero~r of
the Security CouIicil to invok~ Article 39 unless
!bat member were resolved' to· carry through,
if necessary, aIl the aitions foreseen under
Chapter VII of the Ch~rter.

béissance alU{ décisions. En conséquence, comme

il n'est logiquement pas possible qu'il y ait diver
gence d'opinion sur le fait qu'il existe une menace
contre la paix, sur le fait que la paix est troublée
et sur le caractère international de ,ce fait, le
Conseil de sécurité devrait s'occuper de cette
situation comme le lui enjoint l'Article 1, qui
dit:

"Les Buts, des Nations Unies sont les 'suivants~.

"1. Maintenir la paix et la sécurité interna
tionales et, à cette fin : prendre des mesures col
lectives" -l'Article stipule ,des mesures collec

tives efficaces,non des mesures vaines; il ne peut
s'agir également de mesures qui, nous l'avons
constaté, n'ont aucune portée et qui, nous l'avons

déjà unanUnement reconD"', ont été ridiculis~es

et dont personne n'a tenu compte; les mesures
stipulées ici sont "des mesures collectives effi
caces"'-,,- en'vue de prévenir et d'écarter les

menaces à la paix et, de réprinier tous actes
d'agression et autre rupture de la paix," etc.

How will the Security Council stand up be- Si le Conseil de sécurité se rèftise à prendre

fore the conscience of the world if it refuses this cette mesure, ,comment pourra-t-il, se justifier

action? Does not aU the world know, aS we do, devant l'opinion mondiale? Le monde entier

what is going on in Palestine? And we are, con- n'est-il pas, tout comme nous, au comant de ce

fronted with the duty. iliat a Charter imposes qui se passe eu Palestine? Nous somme en pré .

updn Us to recogdze that facto Can we refuse to. senee du devoir que la, Charte nO\.lsïmpose de

do it? That is the question. Can we refuse to do reconnaître ce fait. Pouvons-nous nous y sous..

it? traire? Telle ~st la question qui se pose pouruous.
Pouvons-nous refuser de le faire? .

Sir, Alexander CADOGAN' (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Après le très éloquent
discours du repréJentant des ,Etats.;Unis, j'hésite
presque à demander au Président l'autorisation
de dir,e quelques mots; .

Il Y a quelques jOurs [296ème, séance], j'ai
exposé assez longuement les vues de mon Gou
vernemeIJ.t sur cette question. Son attitude n'a
pas changé et, il m'est donc inutile de revenir
sur ce pornt. Je crdis pouvoÏî" affirmer que, du
moins dans la mesure où il est informé, mon
Gouvernement se rend cottlpte de ce quefop.f
les parties intéressées en ;PaleStine. lls'agit de
savoir comment il faut faire face à là. situation.

Mon "Gouvernement., hési~erai~ ,à invoquey;
l'Article 39 de hi. Charte et il estiIne que les
m~..,bresâllConseil de sécurité devrl'1Ïent égale
ment réfléchir à deux fois avant d'm.voquer, <:et

Article, à moins que nous ne.soyons~tous,dispos~

à employ€;r éventuellettlentlâ force'età allçr,
si nécessaire, juSqu'à l'ènvoi de' fotceS armées en

Palestine~ 'Je me demande si ces f,orces ~ées
pouttaientobtenir davantage que les forces du
Royaume-Uni ne l'ont fait au qiursdes,quelque
vingt-cinq années de leur séjour en P~estine.

L'envoi de ces forces ?,<rmées nous rapprocherait
il d'une ,solution? A mon avis, tIn 'membre du
Çonseil de sécurité aurait tort, d'invoquer l'Ar..
tide .39, à moins qu'il ne soit résolu à prendre,
si cela est nécessaire, toutes les mesures prévues
au Chapitre VII de la Charte.

. J'ai cru comprendre que l'opinion généraie
de la récente session. extraordinaire',d,e l'Assem

blée générale tendait à:ce 'que nous nous enga
gions dans la voie de la trêve et de la médï2.tî6n.



, When the representative of the United States
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~ he 'could do was ta say that it was an organ
ized communïty that cl~ to he aState.'
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Lorsq:ue le représeiItant des Etats-Unis- a
essayé de désigner nommément la victimè de
l'agression, tout ce qu'il a pu dire a été (J1J'il
s'agissait d'une communauté' organisée qui pré-
t~nd être un Etat. .' . ,. ,

, Lors d'une déclaration précédente, j'ai e:itprïmé
l'-espoii de 'vdiradopter le troisième paragraphe

. de l'amendement présenté par le Royaume-Uni;
mais ,certains membres n'ont pas .jugé utile que
l'ori precise davantage le statut de 'la. Palestine~

Nous·nous trouvons donc, une fois encore)"drevarit
là. difficulté de savoir quel est le statut àctuel aë
la Palestine. Tant' que l'on ne' se sera pas mis
d'accord sur ce point, comment peut-on diré;
en bonne logique et en se fondant sur les dispo
sitions de la Charte,qu'un Etat a violé le tem-
taire d'un autre Etat? . : '

, , • ~ M ••

, En ce qui nous concerne - nous l'avom; '~t
souvent déjà, et je miexcuse d'avoir à le répéter
- nous prétendons que rensemble de la Pales
tine constitue un Etat indépendant dont la sou
veraL.leté appartient' à sa' population légitin.'~.

Cette populapon a soIUdté notre aide pour réta-
1

Il est vrai que, même depuis la' clôture de la
session extraordinaire, 'la situation en Palestine
s'est, ag~avée. Son caractère n'â' peut;.être paS
c~angé; ll1ais elle ~t certainement devenue plus
gtavè. Mais,' à mon avis, ceS événements n'ont

,pM été une surprise pour la plupait des membres '
de l'Assemblée générale. . '. .

/

Quant à nous, nous sommes toujours d'avis
que la tactique qui nous permet le plus d'espoirs
est celle qui consiste à essayer de faire fond sur
la trêve et la médiation. Quelque ténu qIJ'il suit,
respoir n'en existe ,pas moins que, ':sous la pres
sion des événements, cette· ta.ctiqùe.po-urra nous

. . amener àun règlement, définitif de cet angois.~

sant problème. . " , ".
'Le PRÉSIDENT: Il y a encore deux orateùrS

inscrits. Je me permets de rappeler que la discus
sion générale a déjà eu lieu' et' j~ leur demarii:le;
en conséquence, de bien vouloir présenter -leurs
observations aussi brièvement qu'il leur paraîtra
opportun. '

Mahmoud Bey FAWZI (Egypte) (traduit de
l'anglais): Je suis tout à fait disposé à être bref,
comme l'a demandé le Président.. De toute
manière, je ne pourraijamais èSpérer être un ora
teur aussi accompli que le représentant des Etats
Unis qui, il y a quelques instants, nous a gratifiéS
de son éloquence abondante et diser~e.Je m'àbs
tiendrai même de citer la Charte, Article par
Article, et de prolŒ1ger ainsi indéfiniment la
discussion.

Le repré!;enûmt des Etats-Unis a traité'
l'Egypte - et d'autres Etats arabes, je croÎs
d' "agresseurs". lIa dépeint leur action en Pales
tine comme une "invasion". Nous serons unani
mes, je pense, pour admettre que ces mots sont
forts, très fortS à la vérité. J'estime que qualifier
d'agresseur ou d'envahisseur un Membre de l'Or
ganisation des Nations Unies est pratiquement 1

la plus grave accusation que l~on puisse porter
contre lui. C'est vraiment une question très
sérieuse.

'. ,;.

'~.' .. ,

session, the situation in Palestine has deterio-·
rated. It is certainly worse in degree, if not in
kind. But 1 do not think that whathas happened
çame as a great surprise to most of the members
of the General Assembly.

For our part, we still think that to attempt by
various means to build upon truce and media
tian is the more hopeful line~, Fain~ tqough it
he, there is hope that under the pressure of
eveiits such a line may·lead us to àn ùltiInatc
settlement ·of·this terrible. p...oblettl~

Mahmoud Bey FAWZI (Egypt): 1 shaIl quite
readily abide by the request made by the Presi
d~t for brevity. In any case, 1 could never
hope to be as able a speaker as the representative
of the United States who, a short while ago, be
stowed upon us a goodly and instructive amount
of. the overflowmg bounties ofhis eloquence. 1
shall .even avoid quoting the Charter, Article
for Article, thus indefinitely prolonging our dis-
cussion. .

The representative of the. United States spoke
of Egypt-and 1 be!ieve of other Arab States
-'as ~'âggressors." He spoke, of tlieir action in
Palestine as an "invasion." 1 think we can alI
a~e~ !bat th~e a~e strong words, very strong
words mdeed. 1 believe that to calI any Mémber
of the United Nations an aggressor or an in
vader is practically the strong('.st accusation that
can be levelled at that Member. It is very serious '
Ùldeed.

TIie PRESIDÈNT (trtinslated Irom French):
Ibere are s~l two spèakers ~n my liste 1 would
teniind thèm that the general discussion has al
ready taken place and theiefore ask them to
.D1ake their remarks as brie! ~as They conveniently
can.· .

We, for our part, claim-this has been said
many times, and1 am sorry to have to repeat
it-,that the whole of Palestin,~ is an independ
ent State, the sovereignty over which is vested
in its legal population. '-:'h;'i\t flJpulaticn has in
vited us ta help them in re\',toring Md m~lntain-

Ina previous statement, lexpressed the hope
that 'the t.hird paragr~ph of tlie Umted KIng
dom amendment would be'adopted, but some ~f

~e'.me~~ers did nofsee fit to have any further
-clarification of the status of Palestille. ThereCore,
once' .again we" encounter ·the difficulty of
wbat -isthe preSent' status of Palestine. As'long
as ,thtre 'is' no .agreement uponthat pOlln, hoW'

, Ibgically",futd in 'the'light·of the :Charter~ can° it
be saidthatany Statehas encrbachedupon the
territory ofanother State? -.



ing order within their own borders. We have
not gone there in any sense-near or far-as
invaders, as aggressors·or even' as intruders or

unwanted guests. We are wanted there to ae
coinplish a useful and constructive act,' which

the United Nations, for one reason or another,
has failed to accomplish.

1submitted to the Security Council, the other
day, that if, ID going to 'put out a tire in the

house .of our next-door neighbour, we are not
thanked for that act. at lèast we should not be
blamed for it f292nd m:éetingl. Now, that blame
is taking the form of our being calIed aggreSsors
and invaders. That is very serious indeed.

1 havé a srnalI' surprise,. perhaps, for everyone
seated at the Security Council table. There has ,
oeim aggression; there has been an invasion..
But the surprise ends there-because 1 stafe

ànd affirm that that aggression· and that inva
sion. have been perpetrated and are continuing
to be perpetrated by world Zionism. World
Zionism is working against peace in the Middle
East, it is trying to nip in the bud the life of· the

. new Shte of Palestine, which covers the whole

of Palestine. What Egyptand the other Arab
States are accomplishing in Palestine is a healthy,
sane and orderly police act, not a political aet.

The reptesentative of the United States, in his
very leamed speech, said-I may not be repeat

ing his exact words-that we, the Arab States,
were making war while pretending ta- make
peace, or something to that effect. How are ag- .
gressors, as 1 calI them, how are disturbers of
order handled? 1 have lived long enough in New
York and in the United States to know that
when there is a disturbance of order, or when
there is a fire somewhere, the fire department or

the police do not go to the spot carrying bou
quets. They go there carrying the necessary

means to put the fire out or with the necessary
Ineans to re-establish order.

When 'Ye are talled upon to put an end to
such dmturbances of order, the nature of which
1 mentioned to the Seeurity Council at this

moming's session here [301st meetingl, and as an
example of which 1 spoke to Deir Y~in; you

c:mnot ~e)tp.ect us to go there carrying bouquets
elther. We have to use, and we are usÎ1~g, in a
very orderly manner., the means for re-establish
ing order. Therefore, 1 cannot help not only dis
agreemg with the United States draft resolution
but also resenting the implications of this para
graph. 1 do not think that wou:d bring a con
tribution to the re-establishment of arder and .

peace in our part orthe world. 1 think it would
. bequitc the contrary; and 1 hope it will not be
adopted.

. Mr. EL-KHOURI (Syria): 1 shall be brief, as
the President requested. 1 had no .rntention of

speaking on thissubject any further because 1
haye, discussed alI the points previously and suf
ficlently. Butas the representat.iveof the United

blir et maintenir ISordreà l'intérieur des fron-·

tières de son pays. Nous ne nous y sommes
aucunement rendus en envahisseurs, en agres
seurs, ni même f'~ intrus, ou en hôtes indési

rables. On y a b~Jin de nous pour remplir .une
tâche utile et constructive dont, pour une raison
ou pour une autre, l'Orgaiùsation des Nations

Onies n'a pu s'acquitter.

Je rrtesuis permis de faire remarquer au Con
seil de' sécurité, l'autre jour que, lorsque l'on va

étemdre l'incendie dans la maison de son voisin

et q~'on n'en est pas remercié, on peut s'attendre;
tout au moins, à ne pas recevoir de reproches

I292ème séanceJ. Or, on nous adresse ces re
proches; on. nous trai~e d~agresseurs et d'enva
hisseurs. C'est gravee.n vérité.

J'ai peut-être ùne petite surprise pour chacun
des membres qui siègent à la table du Conseil.
Il y a eu agression, il y a eu invasion. Mais la
surprise s'arrête là, car je déclare et j'atfu;nè

que cette agression et que cette invasion ont

été et sont perpétrées par le sionisme mondial.
Celui-ci travaille contre la paix dans le Moyen
Orient et s'efforce d'étouffer dans l'œuf le
nouvel Etat de Palestine, qui comprend toute
la Palestine. Ce ne son't pas des mesures poli

tiques, mais simplement des mesUl'es saines,
sensées et organisées de police que ,l'Egypte et
les autres Etats arabes sont en train de prendre
en Palestine. .

I.e représentant des Etats-Unis ~ 'déclaré, ati

cours de son savant discours - je ne le cite
peut-être pas mot pour mot - que nous, leS
Etats arabes, faisions la guerre tout en affirmant
que nous travaillions pour la· paix, ou quç:ique

chose d'approchant. Comment faut..il. traitC?'
ceux que j'appelle les agresseurs, ceux qui trou
blent l'ordre? J'ai vécu assez longtemps à New
York et am, Etats-Unis pour savoir que, en cas
de troubles ou d'incendie, les pompiers ou la
police ne se rendent pas sur les lieux avec des
fleurs. Ils s'y rendent avec l'équipement néces
saire pour éteindre le feu ou les moyens néces-
saires pour· rétablir l'ordre. .,

J..orsaue nous sommes appelés àmèttre fin à
des désôrdres du genre de ceu..x sur lesquels j'ai

. attiré l'attention du Conseil de- sécurité à la
séance de ce matin [301ème séanl;e1 et à propos
desquels j'.ai cité en· exemple l'affaire de Deir~

Yâsûl, il ne faut pal-! s'atteiidre à ce que nous I}01lS

rendions sur lès liëux arniés. de fleurs. Nous. de
\Ions utiliStI,· et nous ûtIDSonsen fàit, d'une ma
nière fort ordonnée, les moyens propres à réta
blir l'ordre. Aussi, non seulement je ne suis pas
d'accord avec ce paragraphe de la résolution
des Etats-Unis, mais encore je m'élève contre ce
qu'il implique. Je rièpense pas que ce paragraphe
aiderait au rétablissement de la paix èt de l'ôrâre
.dans la régioD. dû monde" que nous occupons.· A
mon avis, c'est tout le contraire qui' se produi.
rait, et j'esiJ?-"e qu'ü ne sera pàs adopté.

M. EL'";", ..,dU (Syrie) (traduit de l'anglais):
Me conformant:au désir du Président, je serai

bref. Je n'avais pas l'intention de prendre de
nouveau la parole sur cette question car ren ai
suffisamment discuté auparavant tous les aspects,
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Le représentant des Etats-Uni,; a signalé au
Conseil de sécurité un autre point concernant lâ
Syrie. Il a déclaré que ce pays avait décidé
d'état,:~r 1e blocus des côtes de la Palestine. La
Syrie j1f ;j1:;:pCSf~ pas des forces nécessaires pour
donne. r_Œ1~t ~, '~iie telle décision. Si mon Gou
vern/r.mi:!Jt :, f:ût une telle déclaration, je n'en ai
pas eu connaissance. Je ne sais pas si cela est
exact ou non.

Le représentant des Etats-Unis a déclaré que
le roi Abdullah à. refusé de répondre et que cela
suffit à prouver sa culpabilité. A ma connais
sance, il n'existe pas de procédure qui déc!are

mais, comme le représentant des Etats-Unis a
fait allusion à mon Gouvernement et à moi.
même en particulier, au cours du très éloquent
et énergique disco~rs qu'il a prononcé cet après.
midi, je suis dans l'obligation d'apporter quel
ques précisions.

En premier lieu, il a déclaré qu'il n'était pas
nécessaire d'avoir d'autres preuves et que les
réponses reçues aujourd'hui des Gouvernements
arabes constituaient un aveu suffisant qu'il y a
rupture de la paix et menace contre la paix en
Palestine.

Nous savonS parfaitement que les réponses
aux questions posées par le Conseil de sécurité
et les représentations que nOl~S avons faites à leur
sujet ont été lues avec soin et clarté lors de la

. séance que le Conseil a tenue ee matin [301ème
séance], et elles ont été communiquées aux mem
bres du Conseil sous forme de document. Nous
n'avons jamais reconnu qu'il y avait 'menace
contre la paix, nous avons expliqué clairement
que nous nous trouvions en Palestine à la de
mande de la majorité de la poptùation de ce
pays qui ne possède pas de statut internationall'll
permettant d'êtrë considéré comme un autre
Etat arabe, de sorte que le fait d'y pénétrer ne
peut constituer un acte d~agression ou une me
nace contre la paix. Nous avons déclaré sans am
bages, dans nos réponses, que nous nous trou
vions dans ce pays -parce que nous y avions été
invités par la population, que nous nous y som
mes rendus à sa pressante requête et que, d'autre
part, nous nous trouvions en terre arabe et non
sur la terre d'un autre peuple.

Le représentant des Etats-Unis a rappelé que
j'avais mentionné les Articles 51 et· 52 de la
Charte. Je n'ai mentionné aucun Article de la
Charte et, en ce qui concerne la réponse de mon
Gouvernement, tout ce que celui-ci a dit à cet
égard figure dans la phrase suivante:

"La Palestine est aussi membre associé de la
Ligue arabe, organe régional chargé de régler les
différends dans la région qui relève de sa com
pétence." [Document 8/768.J

Il ne faut pas en déduire que nous reconnais
sons cet acte comme une menace à ia paix ou une
rupture de la paix, de portée internationale.
Rien, dan!? cette phrase, ne permet cette déduc
tion. Si le représentant des Etats-Unis l'inter
prète dan~ ce sens, je fournirai' les explications
nécessaires pour qu'il ne l'entende. pas ainsi.

The representative of the United States men
tioned my reference to Articles 51 and 52 of the
Charter. While 1 didnot refer, in the reply of
my Government, to any of the Articles of the
Charter, everything my Govérnment said in this
respect may be found in the following sentence:

"Palestine is also an associate member in the
Arab League which is a regional arrangement
obliged to settle disputes within itsarea:" [Doou
ment 8/768.]

That does not mean that we agree or admit
that. it is a threat to the peace or a breach of the
peace whichis. mternational in scope.- There ·is
nothing in that sentence which gives 8uch an
iniplication. If the representative of the United
Statesinterprets it inthat way, 1 will supply the
explànation so that it might not be so understood
by hjm.-' >

- Tliere is one other point regarding Syria to
which the representative of the United States has
referred, here in the Security Council when he
stat~d that Syria had decided up.n a naval
blockade of Palestine. Syria has no forces with
which to put such a blockade into effèct. If my
Govemment has issued such a declaration, 1 have
not heard of it. 1 do not know whe\:her or not
that may be true. .

The representative of the United States stated
thatKing Abdullah had declined to submit a
reply-, and, therefore, that this -constituted suf
ficient evidence as to his guilt.I do not know of

States referred to my GovernÎneilt and to· me in
particular in bis very eloquent and fiery speech
this afternoon, 1 feelobliged to give a few ex
planations on the subject.

In the first place, he said that there was no
need for further evidence; that the answers re
ceived today from the Arab GOv~ernments were
sufficient to constitute a -confession that there is
a breach of peace and a threat to peace in

.Palestine.

We know very weIl. that· our reryresentati(lns
and the replies to the questions asked br the
Security Council were read carefully and clearly
during the morning meeting of the Security
Council [301st meeting], and they were dis
tributed to the members of the Security Council
in the form of documents. We never acknow
ledged that therewas a threat topeace. We ex
plained very c1early that we were there at the
application of the majority of the people <?f Pales-

. tine, a country which has no international status
toenable it ta be considered as another State of
the. Arab States, so that entering it could not be
wnsidered as an act of aggression or a threat to
peao::e. In our replies, we stated very clearly that
we wcre in the country at the invitation ùf the

, people; that we we:re there because of their in
sistent requests and that, at the same time, we
wer~ on 4rab territory, and not on any other.
territory. _
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any form of jurisprudence wherein an individual
would b~ considered as being guilty because he
declines ta submit replies to questions put to him
in the court room or anywhere eIse. 1 feel that
the contrary might ·he true. 1 know that this is
50 in the courts of law and in justice. Therefore,
his refusai docs not meananything.

It was our theory that the status of Palestine
should be examined; however, the representative
of the United States refused to agree to that
point. It would seem that the Arab States \vere
not the only ones to hold that point of view. Jud,g
ing by $e vote taken tad?:;' in t..lte Security Coun
cil, it appears that five members of the -Security
Council wish ta have such a clarification; this is
evident from the vote taken on the fust para
graph of the Tesolution. Had the Security Countil
beèn voting bya simple majority, this para
graph would have been adopted. However, since
it was necessary that this paragraph receive the
affirmative votes of seven members, and since it
did not receive seven affirmative votes it is quite
clear that the majority of the Security Council
wish to have such a clarification· regarding the
international status of Palestine, in order ta he
able to formulate an opinion on the present state
of conditions there, namely, whether ornot it is
ta be considered as of an international nature.

~r. GHORRA (Lehanon): We have heard the
reference made by the representative of the
United States to my Government as an "aggres-

. sor." 1 should like to read a statement made by
the representative of France in the Security
Council the ather day [298th meçting]. The
representative of France stated:

"If, on the other hand, we adopt at least a
part uf the United States draft resolution, which
notes thàt there is a threat to the peace-and here
1 will make a point which I-did not stress before:
the United States resolution makes no reference
to aggression, it does not name an aggressor and
therefore avoids aIl the involved and problematic
discussion which wÇ)uld arise in -that connèx-
ion c ••" .~

1 wish to qu<?te also a passage from the state
mMt of the representative of the United States
in which it is stated [29~th meeting]; ,

"We do not have to determine, as suggested .
-by th.e representative of the United Kingdom~
who lB the aggressor, who is at fault~if both
parties are at fault, or -which Clne is more -at
faultthan the other." -

After what we ha:ve heard today, 1 believe the
assurances given to the Security' Counçil do not
correspond -to the facts. The aggrcssors referred
to are the Arab States, and this has revealed the
intentions of the authors of the resolution.

Ml': LO~EZ (Colombia): At the beginning of
our dIScussIon today, the .representative of China
taHed our attention to the fact that there was a
v~ry c!ear division of opinion in the Council
regardmg the United States proposai and the
amend~ents submitted by the United Kingdom
delegation. That division of opinion, if 1 am not

qu'ime personne doit êtrè considéré~ - comme
coupable parce qu'elle refuse de répondre aux
q~tions qui lui sont posées soit au tribunal, soit
en dehors de celui-ci. A mon avis, c'est le con
traire plutôt qui serait vrai, et je sais que c'est
aiilSi qu'en usent les tribunaux. Le refus du roi
Abdullah n'a donc aucune signification:
. A notre avis, il fallait exaininer le·statut de
la Palestine, mais le représentant des Ètats-UiliS
a refùsé son accord sur ce poiilt. Les Etats ~ahes
n'ont pas été les seuls, semble-t-il, à être de cet
avis. Si l'on en juge par le.vote qui a eu lieu au
Conseil de sécurité aujourd'hui, cinq membres
du Conseil désirent, semble-t-il, voir ce- point
précisé; cela ressort du vote sur le premier para
graphe de la résolution. Si le Conseil de sécurité
prenait ses décisions à.la majorité simple.. ce
paragraphe àurait été adopté. Toutefois, puisque
ce paragraphe n'a pas obtenu le vote affirmatif
de sept membres nécessaire à son adoption, il
est évident que la majorité des me~bres du Con
seil de sécurité tient à ce que l'on précise le
statut international de la Palestine avant de
formuler un avis sur l'état de choses qui prévaut
actuellement dans ce pays, c'est-à-dire de décider
si la situation doit ~tre considérée comme ayant
une portée internationale.

M. GHORRA (Liban) (traduit de l'anglais):
Nous avons entendu le repr~'lentant des Etats
Unis qualifier mon Gouvernement d' "agres
seur". Je tiens ~ citer un passage d'une déclara
tion faite l'autre jour [298ème séance] par le
représentant de la France au Conseil de sécurité.
TI a dit: -

"Je pense que si, au contraire, nous adoptions
au moins la partie du projet de résoluti9n des
Etats-Unisconstatant qu'il y a menace à la paix
- et je signale un point que j'ai omis de dévelop
per tout à l'heure: la résolution des Etats-Unis rte
parle pas d'agression, ne définit pas un agresseur,
et, par _conséquent, évite toutes les discussions
très difficiles et très -douteuses que -nous aurions
à cet égard- ..." _

Je désire également citer un passage _d'lme
déclaration du t:<:présen~ant des Etats-Unis
[296èmc séance] ; le voici:

"Nous n'avons -pas à déterminer} comme l'a
suggéré le représentant du Royaume-Uni, qùi
est l'agresseur, à qui incombe la faute, si les detlX
parti.es sont coupables ou encore -laquelle -des
deux est la plus coupable."

Après les paroles que nous avons entendlles
aujourd'hui, je crois que les assu' ~nces qui ont
été données au Conseil de sécurité ne correspon
dent pas aux faits. Les agresseurs dont il s'agit
sont les Etats arabes, ce qui est révélateur des
intenticns-dès auteurs de la résolution.

M. LaPEZ (Colombie) (traduit de l'anglais) :
Au ,,début de -la séance' d'aujourd'hui, le repré~

sentant de la Chine a appelé notre attention sur
le fait que l'opinion des rilem' ,l'es du CQnseil de
sécurité était n~ttement divist e en ce qui con·
cerne la proposition présentée par la délégation
des Etats-Unis et les amendements présentés par
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la. délégation du Royaume-Uni. Cette division
porte surtout, si je ne me ~ompe,.sur la disposi~

tion que nous sommes en train d'examiner. Si
l'on tient comptç de. cela, il me semble qu'il
.serai,t encor~ possible, même au point où nolis
en sommes cm'ivés, de tenter d'arriver à un com~
promis. -

Le rep~'ésentant de la. Chine a proposé
(301ème séance] que les deux délégations se
réuni&sent pour· étudier la possibilité d'arriver
à Wle sol\ltion commune qu'elles pourraient
éventuellement soume~e au Conseil' de sécu
rité. Comme çela ne s'est pas f~!~, je suggère donc
qu'il serait possible dé modifier le paragraphe que
nous discutons de la manière suivante:

"Constate que la situation· en Palestine con
stitùe une menace contre la pai~ et la sécur#é
znternationales au sens· des dispositions de la
Chart~." .

Il semble que ~ous reconnaissons tous l'exis..
tence d'une menace à.la paix internationale. Il
~e semble p~ que l'on mette ce. fait en doute.
Pour ma part, j'estime qu'il n'çst vraiment pas
nécessaire de, soulever ~a question de savoir s'il
y a ou non acte· d'agressi~n. D'autre part, je
crois que nOUS devrions nous réserv~r la possi
bilité de recouriri la médiation, et à la conci
iia,tion. A cette fin, peut-être y aurait-il avantage
à étu.dier ce que nous· pourrions faire en vert!}.
de l'Article 40 dont voici le texte:

"Afin d'empêcher la situation de s'aggraver,
le Conseil de sécurité, avant de faire les recom
manda,tions QU de décider dès mesures ~ prendre
cànformément à l'Article 39, peut inviter les
parties intéressées à se conformer aux mesures
provisoires qu'il juge nécessaires ou souhaitables.
Ces mesures provisoires ne· préjugent en rien les
droits, les prétentiOi.'1' ou la position des parti~

intéressées. En cas de non-..;Xécution de ces me
sures provisoires, le Conseil de sécurité tient
dûment compte de cette défaillance.'!

Nous pourrions donc, en tenant compte de
cet Article, modifier le texte du paragraphe sui~

vant, qui se lirait comme suit:

"Iuvit.e. 'l~$. 'G().u~Ùnl!ment$ 4e l'~gypte, dq.
l'Irak, du Lif?o,n,. (I.e l'Âr(lbie sQo~dit~1de l~

Syrie, de la Transjordanie et du Yémen, ainsi
que les comm~n(ltttés ju.ives et arabes de Pales
tine, d re~onçer sans préjudice des droits, des
titre,v ou de là po##on de 'ces communautés, à
toute action mzlitaire hostile à l'égard les unes.
des autres, et à donner, à cette fin, à leurs forces
mWtaires et paramilitaires l'ordre de cesser le
feu et d"arrater toutes opérations, cet ordre deve
nant exécutoire dans les trente-six heures qui
suivront l'adoption de la présente résolution.'1

Je crois que nous reconnaîtrions ainsi l'exis~

tence d'une menac~ à la paix sans nous engager
dans une discussion pour savoir s'il y a eu ou
non "acte d'agression. De plus, nous laisserions
la porte. ouverte à la conciliation et nous respec
terions les autres dispositions de la proposition,
dispositions qui· ont pour bet la cessation des
hostilités en Palestine.

.The representati~e of China. suggested [301st
meetingl that the two delegations should meet
to s.ee iftherè was any. possibility of reaching an
agreement whi.chthey might wish ta bring befQre
the Security Couneil. This not ha:ving beèn done,
1 should suggest the foUowing as a possibility:
Thal, the paragraph which we are now discussing
shauld be changed to read:

"Determines that the situaûon in Palestine
é;:onstitutes. a threa.t tointe.rnational peace and
iecurity within the meanihg of the Charter."

" .. .

mistaken, ' hinges ·principally around the provi
sion wc are now discussing.· Wiih tha.t considera
tion in :mn~, 1 think that a compromise might
beattempted even at the .present stage.

'~In order to prevent an aggli'a.vatiol\ af 1;he
situation, the Secutity Council ma.Yi bdo~~ m~
ing. the recommendations Of dtlciding UPOIl Ù1e
measures provided for in Article 39, c~ upon
the parties concerned. tO comply with suçh, pro
visional mC3$ures as .it deen1sheé~Ssâl'Y' 'or desir
able.Such provisionalmeasurès shaIl· be without
prejudice tO the rights, daims, or position of the
parties concemed. The 'Security··Council shall
duIy takeactount of failure ta comply with such
provisional measures." ...

ln accordance with this. Article, we migh~ thcn.
change the following paragraph ta read: .

. Âll,of us seeIt:J, ta agree th~t there,is a threa.t
t9 mterru..tiop,-al peace.. J;'here does nat seem to
he. v~ry wuch questio.n concerning that facto l,
fo.r onè., thillk t1}.at there is r~ally ne need to bring
in tbequ,estion of whether or not there is an act
of aggr~ion. Fu~ermore, 1 believe that we
should leave the door wide open for mediation
and conciliation. To that end, it might be advis
able to consider what we might do under Article
40 which reads as f611ows: '

"Calls upon the Oovernments ot Egypt~ Iraq,
Lebanon, Saudi Arabia-" Syri~,'.ffansjordan and
Yemen, and, likewise, uPQn the Jewish and Arab
çommun#ies .of .Palestine, withQut prejudice to
the rights, claims or position of these cOMmuni
lies, to' absta~n from any hostilt military action
agaïnst each other, ~d to that end to· issue a
cease-fire. and stand fast order tO their military
and par~-miiitary fa"c~, to become effective
within thirty-s~ hours alter the adoption· of· this
resolution."

1believe thatf in that way, we s40uld be recog
nizing the fact that there is a threat to the peaçe,
without becoming involved in a discussion as to
whother or oot thera h4\S be~p ~~wt Qf aggres
sioa. ht·addition, w(: ~hfiWd b~ l~avjng~~dor
open to ~()nclliation,and we should. be acting in
accordance with th€! rem~ining pFov~ions Qf the
proposal which are directed tow~ds the cessa
tion of fighting ID Palestine.
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1 respectfully submit this suggestion for the
consideration of the Security Council' without,
however, presenting it as a formai proposai.

The PRESIDENT (translated trom French):
Before asking the United States representative ~or
his views on the suggestion that has just been
made, 1should like to make a much more limited
proposai myself. With regard to the thirty-six
hours' time limit, it might be simpler and better
to fix a starting pojnt as we did in the case of
the questionnaire; let us say midnight tonight.

Mr. AUSTIN (United States of America): 1
can speak oruy for the United States in this
matter. 1 believe that this is the type of amend
ment on which the United States might agree
with the United King10m" if it would compo:se
the differences. So you see, we are in a good
state cif niind. We feel inc1ined to accept the
amendinent provided the United Kingdom ac~·

cepts it. If the United Kingdom cannot accept
it, 1would prefer to have the issue raised directly
by an amendment on which we would vote.

If this amendment brought the United King
dom and the United States together'-:"'the initiator
of the draft resolution and the mover of the
arnendments-I think we would accept it.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
1 find myself in the same mood as the representa
tive of the United States. However, 1 am afraid
that 1 cannot, at the moment, accept or reject
this proposaI which has just been.made, by the
representative of Colombia. 1 have only just
heard him read it, and 1 must reflect upon it. 1
believe it will be necessary for me to consult my
Government.

1 could make some personaI observations on
the proposai, but 1 do not think' ~his would be
of any value to the Security Council,' and it
might ultimately prejudge the decision of my
Government or that of the United States. If the
Security Council wishes to know whether this.
compromise proposaI is going to get us out of
our rlifficulty, 1 am afraid 1 must ask that the
m~ .1' be adjourned for at least twenty-four
hours, and probably rathcr more. 1 am sorry; but
1 do not have the authority to accept a com
promise of that kind.

Mr. EL-KHOURI (Syria) : 1 do not understand
how some of the representatives can consider
that the Colombian proposai is a compromise
or that it brings any change in the meaning of
the draft resolution presented by the United
States delegation. It makt'.s no change l:!-t aIl. It
suggests that the farm .be changed to: "Deter
mines that the situation in Palestine constitutes
?- threat ta international peace and security with
~ the m,eaning of the Charter." There is nothing
m the Charter which corresponds to this expres
sion except ArtiCle 39. A search of the Charter

Je me permets - sans toutefois le faire de.
façon formelle - de présenter cette propoRition
à. l'examen du Conseil de sécurité.

Le PRÉSIDENT: Avant de demander au repré
sentant des EtatS-Unis ce qu'il pense de la sug
gestion qui vient d'être faite, je voudrais moi
même formuler une suggestion de caractère beau
coup plus limité: en ce qui concerne le déïai de

'trente-six heures, il serait plus, simple et pré
férable, comme nous, l'avons fait à propos du
questionnaire, de prendre un point de départ
fixe, qui pourrait être aujourd'hui à minuit.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): Je ne peux parler qu'au nom
des Etats-Unis. Je pense que nous sommes en
présence. de l'amendement-type ;JUr lequel les
Etats-Urus peuvent être d'accord avec le
Roya~me-Uni, si cela permettait de supprimer
nos. ?ivergences. Vous voyez donc que nos' dis-_
pOSitIons sont bonnes. Nous nous sentons diS
~osés à accepter cet amendemeQ.t, si la déléga
tlOn du Royaume-Uni le fait égaiement. Si le
Royaume-Uni ne peut accepter, j'aimerais que
ce point soit présenté directement sous forme
d'un amendement sur leque~ nous pourrions
voter. ,

Si cet amendement pouvait concilier les points
1 de vue du Royaume-Uni et des Etats-Unis

c'est-à-dire les points de vue de l'a~teur du projet
de résolution et de l'auteur des amendements -,'
je pense que nous pourrions l'accepter.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais) : Je me trouve dans un état
d'esprit comparable à celui du représentant des
Etats-Unis. Je crains toutefois de ne pouvoir, à
l'heure actuelle, accepter ou rejeter la proposi
tion que vient de faire .le représentant de la
Colombie. Je viens juste de l'entendre lire sa
proposition et il faut que j'y réüéchisse. Je crois
qu'il me sera nécessaire de consulter mon Gou
vernement.

Je pourrais faire quelques observations à titre
personnel sur cette proposition de la Colombie,
mais je ne pense pasqu'eJles seraient de quelque
valeur pour le Conseil de sécurité et je risquerais
de préjuger la décision finale de mon Gouverne
ment Ol' celle des Etats-Unis. Si le Conseil' de
sécurité désire savoir si cette proposition de com
promis nous permettrait de sortir de nos diffi
cultés, je crains d'être obligé de demander
l'ajournement de la question pour vingt-quatre
heures au moins, et sans doute même davantage.
Je suis désolé, mais je n'ai pas. qualité po~r

accepter un compromis de cette sorte.

M. EL-KHoURI (Syrie) (tra'duit de l'anglais) :
Je ne comprends pas comment certa~ repré
sentants peuvent estimer que la proposition de la
Colombie constitute un compromis, ou qu'eUe
apporte un changement quelconque au sens du
projet de résolution présenté par la délégation des
Etats-Unis. Cette proposition n'apporte aucun
changement. Elle suggère que la rédaction du
texte présenté soit modifiée COmme suit: "Con
state que la situation en PaIestine constitue une
menace contre la paix et la sécurité interna
tionales au sens des dispositions de là Charte". Il
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~èindicates that only Article 39 could app1y. AIl
the Articles in Chapter VI say that the Security
'Council shaIl study,shaIl investigate, any situa
tion inorder to determine whether any situation
is likely to cause a'breach of the peace. Chapter
VI envisages a study of the situation in order
tomake 'such determination. And now, if this

, determination is made, only Articl~·39 of the
Charter is applicable. That does not change the
situation at aIl. If we omit the words, "under
Article 39'~, that does notmean that it is excluded
beèause, by implication, it is there, andit can be
found nowhere, in the Charter, except in Article
39 of Chapter VII. Hence, 1 do not consider it
any compromise. The meaning is still there.

Mr. LôpF.Z (Colombia): 1 heg to differ very
substantiaIly from the opinion of the representa
tive of Syrîa. 1 believe that the Security Council
has to decide whether there is a dispute that may

. lead to a threat to or a breach of the peace, or
'whether we are confronted with a threat to the
peace. Once we decide it is a threat to the peace,
of course the Chapters of the Charter that will
applyare those that refer to threats to the peace,
and it is not by any-means a superficial matter.
It is a matter of substance.

So long as there is a dispute, we can apply
Chapter VI" of the Charter. But once we have
a situation in which notonly do we have fighting,
but in which we have statement.s of the sort we
have heard from some of the' representatives of
the Arab countries in the Security Council itseH,
we cannot run away from the fact that there is
a f reat to the peace.

. In order to be brief-in accordance not only
with the President's wishes but with the wishes
of, everybody, 1 believe-each one of us has
refraineç1 from sa~g many things. There is,
however,' one question which 1 s~lould like to
discuss : the ,question of intervention, which so
far has been neglected throughout.

Every one of the Arab countries says that it
has go~e into Palestine for the purpose of restor
ing peace. Even the most ardent friends of the
Arabs outside the Middle East will have to admit,
1 believe" that that is a very 'serious contention.
The Arab" countries have been' asked' by the
Se€l1rity Council on what grounds they daim
the right to have entered Palestine, and they say
that they have entered the country to restore
peace. Once we begin to admit the right of a
country's forces to enter some other country to
restore peace, we shan have established a new
way of throwing the principie of non-interven
tion overboard.

However, that ismerely an incidental remark .
on my part. The point here is that 1 believe we
have a threat to the peace, and 1 distinctly said

. n'y a rien dans la Charte qui correspondé à cette
expression, si ce n'est l'Article 39.' L'étude de la
Charte montrerait que seul cet Article 39 peut
s'appliquer. Tous ~es Articles du Chapitre VI
disposent que le Conseil de sécurité étudie, ou
enquête sur tOJltesituation afin de déterminer si
cette situation, semble 'devoir entraîner une rup
ture de la paix. Le Chapitre VI prévoit l'étude
de la, situation afin de faire une telle détermina
tion. Ensuite, si tel est le cas, seul l'Article 39 de .
la Charte peut s'appliquf"!:. Cela ne change pas
du tout la situation. Si nous supprimons les mots
"aux termes de l'Article 39", cela ne signifie paS
qu'on ne ,se réfère pas à lui, car il reste là impli
citement; les dispositions de l'Article 39 du
Chapitre VII, ne se trouvent nulle part ailleurs
dans la Charte. Pal' conséquent, j'estime qu'il n'y
a pas compromis; le sens du texte initial est
conservé.

M. LOPEZ (Colombie) (traduit de l'anglais):
Je m'excuse, mais' je suis t':ntièrement en désac
cord avec le représentant de la Syrie. Je pense
que le Conseil de sécurité doit décider s'il s'agit
d'un différend qui peut entraîner une menace,
contre la paiJf ou une rupture de la paix, ou si
nous nous trouvons en présence d'une menace
contre la paix. Si 'ous décidons qu'il s'agit d'une
menace contre la paix, ce '-sont naturellement les
Chapitres de la Charte ayant trait aux menaces
contre la paix qui devront s'appliquer, et ce n'est
pas du tout une question superficielle. Il s'agit
d'une question de fond.

Tant qu'il y a différend, nous pouvons appli
quer le Chapitre VI de la Charte. Mais dès que
nous nous trouvons en présence d'une situation
dans laquelle il y a non seulement des hostilités,
mais à prop9s de la~uelle nous entendons des '
déclarations telles que celles qui ont été faites par
les représentants des pays arabes devant le Conseil
de sécurité lui-même, nous ne pouvons pas nous
dissimuler qu'il y a menace contre la paix.

Pour ~tre bref, confonnément non seulement
au désir du Président, mais encore à celui de tout
le mo~de, chacun de nous s'est abstenu d'exposer
nombre d'arguments. TI est une question cepen
dant, dont j'aimerais parler: la question de
l'intervention qui, jusqu'à présent, a été com-
plètement négligée. .

Chacun des Etats arabes déclare qu'il est
entré en Palestine pour y restaurer la paix. Je
crois que même les amis les plus ardents des
Arabes, hors du Moyen Orient, doivent recon
naître que c'est là une affirmation très grave. Le
Conseil de sécurité a demandé aux Etats arabes
sur quelles considérations ils s'appuient pour
déclarer qu'ils avaient le droit d'entrer en Pales
tine, et ils répondent qu'ils l'ont fait pour y
restaurer la paix. Si nous nou3 metons à admettre
le prindp-~ que les forces armées d'un pays ont le
droit d'entrer dans un autre pays pour y rétablir
la paix, nous aurons créé un nouveau moyen de
jeter par-dessus bord le principe de non-inter
vention.

Mais ce n'est là qu'une incidente. Le point
essentiel est que j'estime qu'il existe une menace
contre la paix; j'ai dit expressément que je ne
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that 1 did not wish· to have the matter involved
with the qualification of an act ofagg:t;ession; 1
wish to make that distinction. To that end, in
stead of mentioning Article 39, 1 specifica11y
mentioned the existence of a threat to the peace
and not a breach of the peace or an act ofaggres
sion, which are included in Article 39. That is the
point 1 was trying to make.

Sir Alexander CADOGAN (United KingdoIr'):
In view of what bas been said by the repre
sentative of Colombia, who introduced this pro
posal, 1 f~el rather bound to say a litde more
than 1 previously did. ,

When 1 fust heard the suggestion for.a com
promise, 1 had a doubt in my mind, because it
seemed to me that it was rather in the nature of
an attempt to plaster over a rath~r wide crack
with sorne rather thin plaster ; that it was thought,
that by just taking out a specific reference to
AJ.tic1e 39, that would get rid of the whole dif
ficulty, ! io not think it does in substance, and
1 dr chink it does even in detail.

ln substance, 1 am sure the .meaning wC1uld
remain just the same. In detail, the word "threat"
remains, and that word oecurs in Article 39 of
the Charter and nowhere eIse. Therefore, if the
ward "threat" is retained, what is meant, pre
sumably, is a back door into Chapter VII; there
is no g(~tting away from that.

1 do not think this is a real proposaI. 1 am
afraid it is the same device by which the League
of Nations rather deceived itself-finding a for
mula which could just be swallowed by bath
sides, each, of course, retaining its own inter
pretation of what was meant, which always led
to terrible confusion :;l.nd controversy later. 1 do
not think that this rea11y gets us out of our
difficulty.

1 have said more than once, quite frankly, that
my Government did not consider that we should
proceed on the lines of the second paragraph of
the United States draft resolution. Ibelieve that
the formula which has been submitted, with the.
best of intentions, by the representative of Colom-.
bia would not cs,'Sentially change tb u.t p~),ragraph.

Mr. AUSTIN (United States of America): 1
want to observe that a postponement of the pas
sage of sorne sort of relief to this situation might
cost the lives of many people. In the present
situation, 1 hope that we can advance to a vote
on the text just 0 as it is. 1 understand that no
am~ndIIlent has been put forward forma11y, and
we have learned that the United Kingdom could
not act upon a vote ~n the amendment today.
That would mean a postponement for qüite a
long time because tomorrow is Sunday. There
fore, 'I hope that it will be possible to proceet:.
ta the vote on the text as it is presented.

The PRESIDENT (translated trom French):
Unless 1 am mistaken, the representative of

tenais pas à ce que ct?tte question vienne se lier
à celle de déterminer s'il y a ou non acte d'agres
sion; je tenais à faire cette distinction. A cette fin,
au lieu de mentionner l'Articlè 39 de la Charte,
j'ai parlé de l'existence d'une menace contre la
paix, et non 0 d'une rupture de la paix ou d'un
acte d'agression, faits que couvre l'Article 39.
Voilà le le point que je voulais établir.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Après ce que vient de .
déclarer le représentant de la Colombie, auteur
de la proposition qui nous est soumise, je me vois
dans l'obligation d'ajouter quelques remarques à
ce que j'avais dit précédemment.

Lorsque j'ai entendu pour la première fois
suggérer un compromis, j'ai eu des doutes; j'ai
pensé qu'il s'agissait d'une tentative pour re
plâtrer une brèche plutôt large avec une couche
de plâtre plutôt mince; qu'on supposait pouvoir
éliminer toute difficulté en supprimant simple
ment la référence f <.plicite à l'Article 39. Je ne
crois pas que ce soit le cas, ni pour le fond, ni
même pour la forme.

Quant au fond, je suis convaincu que le sens
reste le même. Quant à la forme, le mot "menace"
subsiste et ce mot apparaît à l'Article 39

0

de la
Charte et nulle part ailleurs. Ainsi, en conservant
le mot "menace", on a sans doute l'intention
d'ouvrir une porte dérobée donnant accès au
Chapitre VII; on ne s'en écarte pas.

Je ne pense pas qu'il s'agisse là d'une proposi
tion de réelle valeur. Je crains que ce nesoit un
recours au procédé par lequel la Société des
Naûons s'est leurrée eUe-même, en trouvant des
formules qui pouvaient être "avalées" par les
deux parties, chacune d'entre elles gardant na
turellement sa propre interprétation de ce que
l'on voulait dire; cela n'a jamais manqué de
produire une grande confusion et de provoquer
ensuite des controverses. Je ne pense pas que
cela nous permette de 0 sortir de nos difficultés.

J'ai dit à plusieurs reprises, très fra..Tlchement,
que mon Gouvernement ne pense pas que nous
puissions poursuivre 0 nns travaux sur oIes bases
exposées dans le second paragraphe du projet de
résolution présenté par les Etats--Jnis. Je' crois
que la formule que le représentant de la Colom
bie a préaentée, avec les meilleures intentions, ne
modifierait pas sensiblement ce paragraphe.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais),: Je tiens à faire observer qu'un
retard dans l'adoption d'une mesure ou d'u.ne
autre pour améliorer cette situation peutcofiter
de nombreuses vies humaptes. J'espère, étant
donné la situation ar.tuelle,que nous pourrons _..
arriver à un vote sur le texte tel qu'il est. Si je
comprends bien, aucun amendraent formel n'a
été présenté, et nous avops appris que la déléga
tion du Royaume-Uni ne peut voter sur cet
amendement aujourd'hui. Etant donné que de
main est dimanche, c~la signifierait un retard.
assez long. J'espère donc que nous pourrons voter
sur le texte tel qu'il est présenté.

Le PRÉSIDÉNT: Le représentant de la Co
lombie, si je comprends bien, n'a pas présenté
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Il I!st, procédé au vote à main levée; il Y a 5
voix POUT, zéro contre et 6 abstentions,. n'ayant
pas obtenu le vote affirmatif de sept membres
le paragraphe n'est pas adopté.'

Votent pour:
Colombie
France
République socialiste soviétique d'Ukraine
Union des Républiques socialistes soviétiques
Etats-Unis d'Amérique

S'abstiennent:
Argentine
Belgique
Canada
Chine
Syrie
Royaume-Uni

Le PRÉSIDENT: En' ce qui concerne le troi
si~me paragraphe du projet de résolution des
Etats-Unis, la délégation du Royaume-Uni pro-
pose un amendement. '

Sir Alexander CADOGAN (Royaume;;Uni)
(traduit de l'anglais): On pourra constater que',
le, troisième ,paragraphe de l'amende?"-;;nt pré
senté par ma délégation diffère quelque peu du
troisième paragraphe ,du projet de résolution•.
Mon amendeme~t est ainsi conçu: ,

"Fait appel à toutes parties· intéressées en
Palestine po~ qu'elles. s'abstiennent d'actes i

d'hostilité armée et qu'elles donnent, à cette fin,
l'ordre de cesser le feu à leurs forces militaires
et' paramilitaires, cet ordre devenant exécutoire
dans les trente-six heures qui suivront l'adoption
de la présente résolution;"

, M. 'AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tra-'
duit de .l'anglais): Maintenant que le para
graphe 2 du projet de résolution présenté 'par .
les Etats-Unis n'a pas été accepté, mais a été
rejeté, ma délégation est très soucieuse de voir
le Conseil de sécurité nrendre des mesures dans
cette pénible situation. Dans l'espoir qu'un
'accord pourra se faire entre l'auteur des amende-·
ments et nous-inêmes, accord qui serait accep-

. table pour les .autres mei.abres du Conseil de
sécurité, les Etats-Unis 'approuveront l'amende
ment présenté par le Royaume-Uni, sous réserve
que certaines modifications puissent y être ap.
portées. Tout d'abo,rd, relnplacer les mots: "Fait
appel à toutes parties intéressées en Palestine pour
qu'elles s'abstiennent· d'actes d'hostilité armée"
par les mots: uFait appf!l à tous Gouvernen,zents

d'a.1l1eIidemen~ formel. A-t-il l'intention,
faire?

" M. LÔPEZ (Colombie) (traduit de l'anglais):'
Non. \.

!., PRÉSIDENT: J~ vais mettre aux voix le
deuxième 'paragraphe: du projet ~e résolution
présenté par la délégation des Etàts-Unis, dont.
je donne lecture:

"Constaté que la situ~tion en Palestine consti;;
tue une menace contre la paix et une rilpturede
la paix au sens de l'Article 39 dela Charte;" ,

,Colombia" 'has ..not' submitteda formaI· amend
ment.·Does heintendto 'do sa?

Mr..LÔPEZ (Colombia): •No.
The PRESIDENT" (translated from French).:,

l, shaIl put. to •the vote' the secQnd paragraph of
the draft resolution submittedby the United
States de1egation, which 1 shaIl nowread:

UDetermines thatthesituation in Palestine con-
.stitutes a threat to the peaceand abreach of the.
peacewithin the meaning of ArtiCle 39 of the
Charter;" ,

A vote was takenby a show of hands;there
were S'lotes in favour,none agl,Zinst and 6 absten
tions.The P'Qftl.graphwas not adopted having
failed to recèive the q,ffirmativevotp' of seven
members. '

Votes for:
Colombia
France
Ukrainian Soviet Socialist Republic
Union of Soviet Socialist Republics
United States of America

. Abstentions:
Argentina
Belgitnn
Canada
China

-Syria
Uniteq Kingdom

The PRESIDENT (translu.ted from French):
With regard to the third paragraph of the United
Statesdraft resolutionthe United KiIlgdom pro
poses anamendment.

S.irAlexanderCADOGÀN (United Kingdom):
It will be seen. that th~ version of the third para
graph .of the .amendment submittédby niy dele
gation is somewhat different from this propos~d

paragraph. It reads as follows:

~'c~ upon aIl parties concerned in Palestine
to abstain fr<'m acts,ofarmed force against each
other, andto that end ta issue a cease-fire order

..: to theirmilitary andpara-military forces ta be- J

colÎleeffectïve within. thirty-six houts after the
adoption of thiS resolution;"

Mr. AUSTIN, (United States 'of America):
'Now that paragraph ~ of the United States draft'
resolution has not bun accepted but has been

. rejected; the, Unit ~ States is very anxious that
action should be taken by the Security Council
in this dreadfui situation. In the hope that some
arrangement might he made,betweenthe mover
of the amendment and ourselves which would he
acceptable, to the r~t of the Security Councii,
the United Statessays that it w1Jl support this
amendment proyided certain changes are aç

,cepted in it, namely, the deletion' of the words
;uCalls upon all parties concernedin Palestine
to abstain trom acts of armed force againsteach
other", and in lieu thereofthe insertion of the
words: t'Calls upon ail Governments and author
ities to abstain. from any hostile military action.



M. AÙSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): Heure de New-York?

Le PRÉSIDENT: Oui.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais),: Le texte qui vient d'être
so~ par le représentant des Etats-Unis
d'Amérique me convient parfaitement, ainsi
d'ailleurs que la suggestion faite par le Président
au sujet de la fin de ce paragraphe.

Le PRÉsIDENT: La suggestion que j'avais faite
au sujet du point de départ du délai est un peu
différente de ce qui a été compris; elle consistait
à supprimer la phrase: "dans les trente-six heures
qui suivront l'adoption de la présente résolution"
et à dire: "dans un délai de trente-six heures à
compter du 22 mai, à minuif'.

, .
et autorités pour qu'ils s'abstiennent de tous actes
d'hostilité armée en Palestine". Ensuite, rem
placer les mots: ((dans les trente-si.,,< heures qui
suivront ..." par les mots: "trente-six après";
ainsi la période de temps serait définie au lieu
d'être vague.

Je demande au représentant du Royaume-Uni
si cette suggestion lui paraît acceptable. Comme
je le comprends, ce dernier amendement répond
à la suggestion faite par le Président. S'il n'en est
pas 'ainsi, j'accepterai des modifications à mon
am.endement pour le rendre conforme à cette
suggestion.

Le PRÉSIDENT: Je donnerai d'abord la parole
au représentant du Royaume-Uni; je préciserai
ensuite ce que j'ai dit sur le délai.

o.1.

M. LOPEZ (Colombie) (trad?lit de l'anglais.):
J'ai déjà déclaré à une ou deux r~prises, sans
beaucoup de succès d'ailleurs, qu'il serait sou
haitable de mentionner nommément les Gou
vernements auxquels ces instructions s'aGressent.
Je me permets de faire r~marquer qu'il est non
seulement inaccoutumé maiS même extraordi
naire que, dans une situation telle que celle-ci, au
moment même où nous proclamons qu'il existe
une complication internationale très grave et où
des combats se déroulent, le Conseil de sécurité
évite avec tant de soin de mentionher les noms
des Gouvernements intéressés, ou des Gouverne
ments, auxquels ces ordres ou instructions 'Sont
adressés.

Ces instructions doivent être adressées à tous
les Gouvernements, non seulement aux Gouverne
ments du Moyen Orient, mais à "tous Gouverne
ments et autorités". Je déclare très respectueuse
ment qu'il serait sage de désigner nommément
les Gouvernements des pays avoisinants auxquels
notre demande s'adresse. Il se peut qu'il y ait de
bonnes raisons pour ne .pas agir-ainsi.

Le PRÉSIDENT: La suggestion qui vient d'être
fa,ite par le représentant de 'la Colombie doit ou
bien être acceptée par le représentant qui a pro
posé le texte ou bien faire l'objet d'un .amende
ment. Je demanderai au représentant, du
Royaume-Uni ce qu'il pense de cette suggestion.
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in Palestine't AIso, the deletion of the ward
. d "thirty' h "((within" which prece es· -SIX ,ours, sa

that the time might be made definite instead of
being vague.

The PRESIDIENT (translated from French):
1 shaIl call on the representative of the United
Kingdom to speak fust; then 1 will clarify what
1srod about the time limit.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
The text which has just been suggested by the
répresentative of the United States is perfectIy
acceptable to me, as is aIso the suggestion which
was made by the President with regard to the
end of the pal'agraph.

The PRESIDENT (translated from French):
My suggestion regarding the starting point for
the time limit was slightIy different from what
has been understood; it consisted in de1eting the
words: "within thirty-six hours after the ·adop
tion of this resolution" and itiserting instead the
words: "within thirty-six hours after midnight,
on 22 May".

Mr. AUSTIN (United States of America):
New York time?
'The PRESIDENT (translated trom French):
Yeso

Mt. LOPEZ (Colombia) : On one or two occa
'sions 1 have claimed, without much, success, that
it would be advisable to name the Govemments
ta which these instructions are' addressed. 1 very
respectfully submit that it is not on1y rather
unusual but rather extraord;nary that in such a
situation as thiS, at the, very moment we are
c1aiming that a very serious international com
plication exists there, and when fighting is taking
place, that the Security Council should be care
fully refraining ftom naming the Governments
involved or the Governments to which these
orders or instructi~ns are to be addressed.

1 ask the repT~sentativeof the United King
dom whether r.l~ not this suggestion is acceptable
to him. 1 understand that this last amendment is
in accord with the suggestion made by the Presi
dent. If not, it is my dispoSition that this amend
ment should include the suggestion made by him.

These instructions are to be addressed to all
Governments, not only the Governments of the
Middle East, but to "all Governments md au
thorities". 1 say, very respectfully, that it would
b~ wise to name the Governments of the adjoining
countries to whom the request is addressed. It
may be that there are good reasons for not
doing so.

The PRESIDENT (translated from French):
The suggestion thit has just been made by the
Colombian representative must' either be ac
cepted by the representative who proposed the
text, or be submitted as an amendment. 1 shaIl

'~ask the U~ited Kingdom representative for hif;
views on thisproposal. .'
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Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
As ;;.. matter of fact, the phrase i,Il question "aU
Governments and authorities" was not in my
original text. It was a suggestion m.ade to me by
the representadve of the United States wmch 1
gladly accepted. So far as 1 am concerned, 1
should like to stick to it. After aIl, what do we
do? .We "cali upon aIl GOvemm~nts and au
thorities to abstain from any' hostile military
.action in Palestine." That covers everybody, and
it seems to me it is a wider and a better phrase.

Mr. EL-KHoURI (Syria): ln April) when the
Security Çouncil adopted its resolution calling
for a truce [283rt! meeting], 1 voted for it be

,. cause it contained a clause which made it a
conditional truce. It was a stand-still agreement
based on a suspension of aIl political activities.

There is nothing about political activities in
either of the proposals before us now. It looks as
if political activities are to be aIlowed to con
tinue giving the Jews in Palestine a chance to
further materialize their claims while the Arabs
are ordered to keepqciet. The Arabs are not to
oppose them or, to make any objections.

AIso, there is nothing to follow this truce. Who
is 'going torepatriate the very large Iiumber of
refugees? Who is going to restore thèir be10ngings
which were looted and their houses which were
destroyed? Who is going to protect the Arabs re
maining in the area which the Jews claim to
dominate? It will not be sàtisf~ctory unless you

, give the Arabs an assurance. that the legal ques
tion of the international. status of Palestine will
be considered as weIl as the question of whether
,or not the proclamation of the Jewish State is
legal andright. On what basis would they stop
fighting without ,having any assurance for the
future? .

For· these reasons 1 cannot agree to anything
like theseproposals, unless there are sufficient
assurances to pérSuade the. Arabs that their
cla.ims andtheir rights will be considered and that
political activities will not continue.

Mr. L6PEz (Colombia): 1Just want to make
it cleat that 1 have not formaIly moved any
amendment.. However, the one that 1 suggested
took into consideration the point of view that
has just been expressed by the representative of
Syria. It suggest~d that these recommendations
should be made without prejudice to the rights,
daims and position of the parties.

As regards the beginning of the paragraph, 1
-,realize IlOW that the expression "aIl Govern
ments" may.have b~en intencled toinclude Gov
eI'IJme.,lltshaving treaty obligations with some of

, Sir .Alexander .CADOGAN • (Royaume-l!ni)
(traduzt de l'anglau): En feut, les mots "tous
les Gouvernements et toutes les autorités" ne
figuraient pas\dans mon texte primitif. Ils ont
été, proposés par le représentant des Etats-Unis
et j'ai accepté sa proposition. Personnellement,
j'aimerais que l'on maintienne cette formule. Car
enfin, que voulons-nous taire? Nous faisonS appei
"à tous Gouvernements et autorités pour qu'ils
s'abstiennent de toUs actes d'hostilité armée en
Palestine". Cette formule couvre tout le monde.
A mon avis, cette phrase a un sens plus large et
elle est, de ce fait, préférable. ' .

M. ~L-~HO~RI (Syrie) (tradui~ de l'anglais):
Au molS d avril, lorsque le Conseil de sécurité a
adopté une résolution demandant une trêve
[283ème séanceJ, j'ai voté ~n faveur de cette
résollidun car elle contenait une clause qui ren
dait la trêve conditionnelle. Il s'agissait d'un
accord de maintien de statu quo, basé sur la
suspension de toute activité politique.

Nous ne trouvons aucune disposition relative
aux activités politiques dans les deux propositions
qui nous sont soumises. Cela donne l'impression'
que ces activités politiques, peuvent continuer,
donnant ainsi aux Juifs de Palestine la possibilité
de poursuivre l'accomplissement de leurs préten
tions, pendant que les, Arabes auront i'ordre de
rester tranquilles; les Arabes ne devront ni
s:opposer à ces activités, ni présenter des objec
tions.

D'autre part, il n'est prévu aucune mesure
devant suivre la trêve. Qui rapatriera les très

, nombreux réfugiés? Qui leur rendra leurs biens
pillés et leurs maisons détruites? Qui protégera
les Arabes res~és dans les zones où ks Juifs pré
tendent dominer? Les mesures envisagées ne sont
pas satisfaisantes si vous ne donnez pas aux
Arabes l'assurance que la question juridique du
statut international de la Palestine .sera étudiée,
en même temps que la question de savoir si la
proclamation de l'Etat juif est légale et bien
fondée. Comment les Arabes pourraient-ils mettre
fin aux combats s'ils n'ont aucune garantie pour
l'avenir? .

C'est pour ces raisons que je ne peux pas
accepter une proposition du genre de celles qui
nous sont présentées, à moins qu'elle ne présente
des garanties suffisantes pour convaincre les
Arabes que leurs revendications et leurs droits
seront étudiés et que les activités politiques ces
'seront.

M. L6PEz (Colombie) (traduit de l'anglais) :
Je désire simplement préciser que je n'ai pas
présenté d'amendement formel. Tomefois, celui
que j'ai suggéré prenait en considération le point
de vue que vient d'exprimer le représentant de
la Syrie. Ma proposition suggérait que nos recom
mandations devaient être faites sans préjudice des
droits, des titres et des. positions des parties en'·
présence.

En ce qui concerne le début du paragraphe,
Je me rends compte maintenant que l'expression ~

:'tous Gouvernements" a été employée peut-être
pour comprendre les ,Gouvernements ayant con-
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M. ÀUSTIN (Etats-Unis d'Am~rique) (tra
duit de l'anglais): Il n'y a pas d'amendement
présenté par la Colombie. .

M. ARCE (Argentine) (traduit de l'espagnol) :
J'ai indiqué l'autre jour [298ème séance] l'inten
tion de la délégation argentine de voter en faveur
de toute proposition ayant pour objet de ramener
la pa~ en Palestine; par la suite, j'ai reçu pour
instructions de mon Gouvernement de proposer
que l'on donne l'ordre de ce~ser le feu, afin que
cette œgvre de pa,éification puisse commen~er

effectivement,sauvant des vies humaines, juives
aussi bien qu'arabes. ,

La proposition que nous discutons en ce mÇl
ment répond à cette intention de mon Gouverne
ment, qui est désireux de ne pas intervenir dans
des affaires politiques qui ne le concernent pas,
mais résolu en même temps à voter en .faveur de
toute décision tendant à' rétablir la paix. Ce désir
de mon Gouvernement 'de prendre part à l'œuvre
de pacification est bien connu; il s'est manifesté,
ces temps derniers, de façon très ,concrète. Aussi,
au liel,l de m'abstenir, dans le cas présent, je
voterai en faveur de la proposition.. \

Je tiens à ajouter que mo:n attitude n'a aucuh
caractère politique et que je ne vote en faveur
de la proposition qui nous est présentée au
jourd'hui par le Royaume-Uni et les Etats-Unis
qu'à la condition qù'il soit bien entendu qu'elle
ne préjuge en rien les droits des parties..Ma posi
tionest donc la même que celle qu'a indiquée le

,

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais) : Je répondrai volontiers. Je me
suis déclaré d'accord sur les termes de l'amende
ment du Royaume-Uni.

M. TARASSENKO (République socialiste so
viétique d'Ukraine) (traduit du russe): TI
semble qu'il y ait eu malentendu. Ma question
se rapportait à l'amendement de la Colombie ·et
non à l'amendement britannique.

Mr. ARCE (Argentina) (trans.lated trom Span~
ish): 1 indicated in a previous statement [298th
meeting] that the Argentine delegation would
vote for any proposaI made here with a 'view
ta restoring peace in Palestine; but 1 have since
r~~eived instructions from my Government to
propose that a cease-fire oreJ,er should be issued
so that restoration of peace mayactually begin,' .
with a saving of both Jewish and Arab lives. .

~e proposaI under discussion corresponds ~th
the IDtention of my Government, which is deter
mined not to intervene in politicai matters ·that
do not concern it, but is equally determined to
vote for any decision calculated to ensure peace.
My Government's desire to restore peace is weIl
known, and has·lately been demonstrated in .very
concrete form. Thus instead of abstaining in the
present case, 1 shall support the proposaI with
my vote.

Mr. TARASENKO (Ukrainian Soviet Socialist
Republic) (translated trom Russian) : It appears
that there has been a misunderstanding. My ques
tion refers to the Colombian amendment and not
ta that submitted by the United Kingdom repre
sentative.

Mr. AUl?TlN (United States of America):
There is no Colombian amendment.

tracté, avec des Puissances du Moyen Orient, des
trai~és aux termes desquels ils auraient des obliga
tions d'assistance militaire.

. The PRESIDENT (translated trom French): Le PRÉSIDENT: Le texte reste donc tel qu'il
The text remains, then, as it Wa8 submitted by a été proposé par le représentant du Royaume
the. United Kingdom representative~ with the Uni, avec les modifications suggérées parle repré
amendments proposed by the representative of sentant des Etats-Unis. Je vais donner la parole
the United States. Before calling on the Ukrain- au représentant de l'Ukraine, mais je voudrais
ian reprl~entative, 1 would like to ask for a .d'abord demander qu'il me soit remis un texte
written ccxt of the last formula drafted by the' écrit de la dernière formule à laquelle les deux
rivo delegations. délégations sont parvenues. '-

Mr. TARASENKO (Ukrainian Soviet Socialist M. TARASSENKO (République socialiste so-
Repl (translated trom Russian) : Mr. Presi- viétique d'Ukraine) (traduit du russe): Mon-
dent, td like to put a question to the United sieur le Président, je voudrais, par votre intenné~

States ~sentative through you regarding his diaire, demander au représentant des Etats-Unis
àttitude towards the Colombian amendment: s'il est d'accord ou non sur 'l'amendement pro-
doeS he agree to it or not? posé par le représentant de la Colombie.

The PRESIDENT (translated trom French): Le PRÉSIDENT: Je ne crois pas que le Président
1do not think the President has any other alterna- ait autre chose à faire, dans un cas comme celui
tive in a case such as this but to ask the repre- ci, que de demander au représentant de l'Ukraine
sentative of the Ukrainian SSR to be good s'il veut bien adresser lui-même sa question au
enough to put his question to the representative représentant des Etats-Unis qui verra s'il veut
of the United States; it will be up td him whether répondre.
he wishes to answer or not.

Mr. AUSTIN (United, States of America): 1
am ready to answer. 1 have agreed te the terms
of the amendment.of the United Kingdom.

the Middle-Eastern countries requiring them to
give help and military assistance.

1should like to add that my vote has no politi
cal significance, and that 1 vote in favour of
the proposal now submitted by the United King

_dom and t..h.e Ulüted States on the understanding
that it is without prejudice to therights 'of any of
the parties to the dispute. In other' words, 1 em
phasize the same point as was mentioned by the .
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représentant de la Colombie et que nous avons
clairement exposée à maintes reprbes, avant le
15 mai. \

M. TSIANC (Chine) (traduit de l'anglais):
Je propose de rendre explicite ce qu'il y a d'impli.
c~te d~ le troisième paragraphe du projet de
resolution du Royaume-Uni. Ce paragraphe
implique que l'ordre de cesser le feu ne porte
pas atteinte au:l;C droits, aux titres ou aux positions
des parties intéressées. C'est impliqué également
dans le dernxer paragraphe du projet d'amende.
ment; ce paragraphe parle des attributions du
Médiateùr, qui sont fondées, elle'!! aussi, sur l'idée
qu'il ne doit pas être porté atteint... ux droits
aux titres et aux positions des partïeF"fa déléga~
tion demande donc que l'on ajoute, après les
mots "à cette fin" le membre de phrase suivant:
"sans préjudice des droits, revendications etsitua.
tion des parties intéresSées".

Le PRÉSIDENT:' Le représentant de la Chine
présente-t-il cette addition comme un ... .ende.
ment formel?

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'angla(s):
Oui.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tr~.
duit de l'anglais): Je prierais le représentant de
la Chine de bien vouloir lire le texte de son
amendement; je crois bien qu'il a inséré le texte
de sa proposition d'amendement dans le texte
primitif du projet de résolution présenté par les
Etats-Unis, au lieu de l'insérer dans l'amende·
ment en cours d'examen.

Le PRÉSIDENT: Le texte exact de l'amende
ment, tel qu'il se présente mainténant, va être lu. \

M. SOBOLEV (Secrétaire général adjoint
chargé des affaires du Conseil de sécurité (tra.
duit de l'anglais): Le paragraphe en question se
lit comme suit:

"Fait appel atous Gouvernements et autorités
pour qu'ils s'abstiennent de tous actes d'hostilité
année en Palestine et qu'ils donnent, à cette fin,
l'ordre de cesser le feu à leurs forces militaires et
paramilitaires, cet ordre devenant exécutoire dans
les trente-six heures à compter du 22 mai, à
minuit, heure de New-York."

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais):
Je suggère l'insertion du membre de phrase que
je viens de proposer après les mots "pour que".
Le texte s'établirait donc comme suit:

"Fait appel à tous lès Gouvernements et à
toutes les autorités. pour que, sans préjudice des
droits, revendications et situation des parties .
intéressées, ils s'abstiennent, en Palestine,de tous
actes d'hostilité armée ..." .

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): Je n'y vois.pas d'inconvénient.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Moi non plus.

Le-genéral McNAUGHTON (Canada) (traduit
de l'anglais) : Je ne demande la parole que pour
appuyer le projet d'amendement soumis par le
représentant de la Chine. A mon avis, il est

"Calls upon all Governments and authorities
to abstain from any hostile military action in
Palestine and. tp. that end to issue a cease-fire
oI:'der to then-. military and para-military forces
to become effective thirty-six hours after mid
night, New York standardtime, on 22 May."

Mr. TSIANG (China).: 1 sugge~ the addition
of myproposed phrase after the word "authori
ties". The text willthen read:

representative of Colombia and ,which we made
cl~ ;so many times before 15 May.

The PRESIDENT (translated from French):
The exact text of the amendment, as it now
stands, will be read. .

Mr.. SOBOLEV (Assistant Secretary-General in.
charge of Security Council Affairs): The pro
posed paragraph reads:

"Calls .upon all Governments and authorities,
without prejudice to the rights,claims or position
of the parties concerned, to abstain from any
hostilemilitary. ac:tiôn •.."

'The PRESIDENT (translated from French):
Does the representative of China submit that
addition as a fonnalamendment?

Mr. TSIANG (China): Yes.

Mr. AUSTIN (United States of America):
1 have no objection to that.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
Nor have J.

General McNAUGHTON (Canada);-Ispeak
only tosupport the proposaI made by the repre
sentative of China. 1 think it is most important
to set at rest any anxiety on this score. 1 do not
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Mr. TSIANG (China): 1 should like to sugQ

gest that what is implicit in this par-agraph 3 of
the proposal of the United Kingdom should be

.made explicit; It is implied in thatparagraph
mat the cease-fire order is without prejudice to
the rights, claims' and position of the parties con
cerned. That is aIso impliedin the last paragraph
of the amendment. The last paragraph of the
amendment speaks of the fonctions of a Mediator,
which are aIso based on that conception of being
without prejudice to the rights, .claims and posi
tion of the parties. Therefore, my delegation
w()uld urge that the phrase "without prejudice
to the rights, clainls and position of the parties
concer:, .;d" be added after the ward "issue".

,Mr. AUSTIN (United States of America):
1 would ask the representative of China to read
the text of the. amendment because 1 think he

. has inserted bis suggested change in the original
text of the United States delegation. It should

. be inserted in the amendment that is now
pending.



59

le nous avons
ites, aVant le

le l'anglais):
'il y a d'impli
du projet de
: paragraphe
feu ne porte
aux positions

ué également
jet d'amende
tributions du
ussi, sur l'idée
I;f u'" droits,
~i.Ia déléga
Ite, après les
lrase suivant:
,tions et situa-

de la Chine
un ...ende-

le l'anglaü):

!rique) (tra
présentmlt de
texte de son
nséré le texte
1ans le texte
~senté par les
.ns l'amende-

de l'amende
nt, va être lu. \

éral adjoint
sécurité (tra
:n question se

ts et autorités
tes d'hostilité
t, à cette fin,
s militaires et
:écutoire dans
u 22 mai, à

'e l'anglais):
e phrase que
"pour que".

uit:

lements et à
~réjudice des

des parties ,
stine, de tous

:rique) (tra
inconvénient.

lyaume-Uni)
lus.

.da) (traduit
'ole que pour
Jumis par le
1 avis, il est

think there is any real ground for anxiety, be
cause nothing in this resolution purports to
restrict in any way the resolutions previously
passed by the Security Couneil, whi!=h remain in
full force and effect. Neverthe1ess, 1 think it is
wise to insert the words suggestcd by the repre
sentative of China.

The PRESIDENT (translated. trom French):
1 shall put this text to the vote. It now reads
as follows:

"Calls upon all Govemments and authorities,
without prejudice to the rights, daims or posi
tion of the parties concemed, ta abstain from
any hostile military action in Palestine, and to
that' end to issue a cease-fire order ta their mili
tary and para-military forces, to become effective
thirty-six hours after midnight, New York stand
ard time, on 22'May 1948."

A vote was taken by show of h'tlnds and the
United Kingdom amendment further amended
by the delegations of the United States and China
was adopted by 10 votes with one abstention.

·Votes for:
Argentina
Be1gium
Canada
China
Colombia
F'rance

, Ukrainian Soviet Socialist Republic
Union of Soviet Socialist Republics
United Kingdom
United States of America

Abstention:
Syria

The PRESIDENT < (translated from French):
'This text, of course, replaces the paragraph of
the United States draft resolution that begins
with the word "orders."

,We now corné to the fourth paragraph of the
United Kingdomde1egation's proposal. '

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
On instructions from my Government, 1 had
suggested previously that a paragraph of this
nature should beinserted in the resolution. When
lfirst intimated that [296th meeting], 1 ex
plained that, as the Security Council Truce Com
mis~ion. was attempting to bring about and to
~amtam a cease-fire and a truce ih Jerusalem
,ltself-which would not necessarily 'depend
upon what was done ih the rest of Palestine in
re1~tion ta the main problem-it might be weIl
t~ lDSe!t a passage in the resolution· which would
glVe support to the Commission in that en
de.avour. With that object in mind, 1 suggested
thlS text, which 1 propose might be inserted in
the resolution at this point.

Mr. AUSTIN (United States of America):
We accept that amendment.

indispensable d'apaiser les inquiétudés sur ce
point. Je ne pense pas que ces inquiétudes soient
le moins du monde fondées, car il n'y a rien dans
cette réSOlution .qui vienne ciimh"luer la portée des
résolutions votées jusqu'ici par le Conseil de
sécurité, qui conservent pleine valeur et plein
effet. Toutefois, nous ferions bien, à mon avis,
d'insérer le membre de phrase proposé par le
représentant de la Chine.

Le PRÉSIDENT: Je vais mettre ce texte aux
voix. Il est maintenant le suivant:

"Fait appel à tous Gouvernements et autorités
pour que, sans préjudice des droits, revendica
tions et situation des parties intéressées, ils s'abs
tiennent de tous actes d'hostilité armée, en Pales
tine, et qu'ils donnent à cette fin l'ordre de cesser
le feu à leurs forces militaires et paramilitaires,
cet ordre devenant exécutoire dans les trente-six
heures à compter du 22 mai 1948 à minuit, heure
de New-York."

Il est jprocédé au vote à main levée; l'amende
ment du Royaume-Uni, modifié par les déléga
tions das Etats-Unis et de la C!~ine, est adopté
par 10 voix, avec une abstention.

Votent pour:
Argentine
Belgique
Canada
Chine
Colombie

'France
République socialiste ~oviétique d'Ukraine
Union des Républiques socialistes soviétiques
Royaume-Uni
Etats,.Unis d'Amérique .

S'abstient:
Syrie

Le PRÉSIDENT: Ce texte se substitue, bien
entendu,au paragraphe qui, dans l~ projet de
résolution de la délégation des Etats-Unis,. corn;.
mençait par le mot ",rdonne".

Nous en arrivons au quatrième paragraphe de
la proposition de la' délégation du Royaume-Uni.

. Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): D'ordre de mon Gouver
nement, j'avais déjà suggéré l'insertion, dans la
résolution, d'un' p~ragraplie de ce genre. En
présentant pour la première fois cette suggestion
[296ème séance], j'avais expliqué qu'à notre avis
cette insertion permettrait d'aider dans ses efforts
la Commission de trêve du Conseil de sécurité,
qui s'efforçait d'amener et de faire respecter une
cessation des hostilités et une trêve à J~rusalem;

le succès de cette tâche devait forcément dé
pendre des mesures qui allaient être prises dans
l'ensemble de la Palestine en vue d'arriver· à la
solution du problème principal. Voilà l'idée qm
m'a poussé à proposer ce texte qui, conune je
rai suggéré, pourrait venir s'insérer dans la résolu
tion à cet endroit.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): Nous acceptons cet amende
ment.
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The PRESIDENT (translated trom French):
Sp~aking for the delegation of France, 1 .wish
tocomment briefly on the text. .

1 find it exceedingly weak in view of tb.eseri
ous· situation that has arisen a:ccording to the
news we have received this morning.

As a matter of fact 1 notice that 1 am using
practically the same words as 1 had already used
preVio.usly [293rd meeting]. Unfortunatciy, the
course of events carniot lead me to alter the wùrds
1 use when 1 am confr6nted with a situation that
is .contihually deterièirating. Having made that
one point, however,''1 shall vote in favour of that
text. .

Mr. L6PEZ (Colombia): My delegation very
strongly agrees with what has just been said by
the President. We not onlybelieve that these
proposais are very weak, but we aIso believe that
they. are. very similar to the resolutipns which
the ~ecùrity CoUIicil has adopted in the past
and which, according to thefirst paragraph of
the resolutionnow béfore Us, have not beeri
complied with.

, We doubt it very much but perhaps it might
be more appropriate to say that we do not he
lieve that much good willbe accomplished br
this draft resolution. We shall vote for it because
we do not want to appear as opposing any step
to bring about an improvement of the situation
in Palestine. But we. do regret most sincerely, in
the face of such a situation that the world kriows
to exist in Palestine, and to wmch we have been
drifting for so many 1nonths, that we should not
be able to :10 anything else but repeat and give
expression to our good wishes that the parties
should agree to a truce. •

We have not even taken a decision on the one '
point that the President brought to the considera:
tion of the Security Council this morning, the
question of the security of the Truce Commission;
Most like1Y1 ifthis matter is not brought up now,
we will vote for this proposal, and we will dis
perse this evening and leave the Truce Commis
sion to its fate without making adequate proyi
sion or even a recommendation for their protec
tion..

Thus, 1 repeat, with a very deep sense of
futility, thatwe are going to vote for this propos~l.

The PRESIDENT (translated trom French):
1 intend to revert to the question of the Truce
.ColllDÛSsion at the end of this meeting. .

1 shall now put to t.lte vote the amendment .
contained in the United Kingdom draft:

"Calls !1pon the Truce Commission and upon
all parties concerned to 'give the highest priority
to the negotiation and maintenance of a truce
in the City of Jerusalem;"

Le PRÉSIDENT: 'Je désire faire, au nom de la
délégation..de ·la France, une courte observa_
tion sur ce t\Xte. .

Je le trouve extrêmement' faible par rapport
à la gravité de la situation telle qu'elle s'est de
veloppée, à en juger par les nouvelles que nous
avons reçues ce matin. .

Je m'aperçois d'ailleurs que je suis en train
de me servir pratiquement des mêmes termes
dont j'ai déjà usé précédemment [293ème
séance]. Malheureusement, le développement
des événements ne peut me conduire à varier les
termes que j'emploie en présence d'~e situation
qui n'a fait que s'aggraver. Je voterai cependant
en faveur de ce texte, 'so1,1s bénéfice de la seule
observation que je viens de faire.

M; LOPEZ (Colombie) (traduit de l'anglais) :
Ma, délégation est entièrement d'accord avec lé
Président. NQn seulement ces propositions nous
paraissent extrêmement faibles, mais encore nous
estimons qu'elles ressemblent fort aux résolutions
que le Conseil de sécurité a déjà adoptées et qui,
comme le montre le premier paragraphe de.la
réSolution dont nous sommes saisis, n'ont pas
été exécutées.. .

Ma délégation doute fort - peut-~tre faudrait
il même dire qu'eUe ne croit pas -- que ce projet
de résolution puisse donner d'heureux résultats. Je
voterai en sa faveur, parce que nous ne voulons
pas donner l'impression que nous nous opposons
à une mesure - quelle qu'elle soit - ayant pour
but d'améliorer la situation en Palestine. Nomz
regrettons toutefois très sincèrement que, en pré
sence de la situation qui, au su de tous, existe en
Palestine et vers laquelle nous nous sommes laissé
entraîner depuis tant de mois, nous ne puissions
faire autre chose qu'exprimer une fois de plus
notre souhait devoir les parties intéressées con-
sentir à une trêve. .

Nous n'avons même 'pas pris de décision sur la.
seule question que le Président ait soumise au
Conseil de sécurité ce matin, à savoir cene de
la sécurité de la Commission de trêv:e. Si cette
queStion n'est pas soulevée maintenant, il est très
probable que nous voterons pour le projet de
résolution qqi nous est soumis et que nous nous
séparerons .ce soir en abandonnant la Commission
de trêve à son sort, sans avoir pris aucune mesure,
sans avoir même formulé la moindre recomman
dation pour assurer la protection de ceux qui l~
composent. .

Aussi est-ce avec un sens profond de la vanité
de notre geste que nous voterons en faveur de
cette proposition.

Le PRÉSIDENT: Je me propose de revenir, à
la fin de cette séance, sur la question relative, à
la Commission de trêve.

Je mets maintenant aux voix l'amendement
contenu dans le texte du Royaume-Uni:

"Fait appel à la Commission de trêve et à
toutes parties intéressées pour qu'elles accord~nt

priorité absolue à la négociation et à l'observation
d'une trêve dans la Ville de Jérusalem;"
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'. A vote was taken by sh1JW of hands and the

amendment was adopted' by 9 votes with 2 ab

stentions.
Votes for:

Argentina
Belgium
Canada

, China
Colombia
France
Syria
United Kingdom
United States of AmerÎCa

Abstentions:
Ukrainian Soviet Sodalist Republic

.Union of Soviet Socialist Republics

,The PRESIDENT (translated from French)':

We shall now consider the fifth paragrapb of

the United Kingdom cIraft which reads as fol

lo\\'s:
"Directs the Truce Commission established by

the Security Coull.cil by its resolutioJl of 23 April

1948 to report to the Security Council on the

compliance with the two preceding paragraphs of

this resolution."

"This te?,t is an adaptation of that of the orig

inal United States draft and 1 think that the

United States delegation will accept it.

Mr. AUSTIN (United States of America):

The United States delegation accepts it.

A vote was taken by show of hands and the

amendment was adopted by 9 votes with 2 ab

stentions.
Votes for:

Argentina
Belgium
Canada
China
Oolombia
France
Syria
United Kingdom
Unit,,:d States of America

Abstentions:
Ukrainian Soviet Socialist Republic

. Union of Soviet Socialist Republics

,The PRESIDENT (translated Irom French):

We will now turn to the last paragraph of the

United Kingdom draft which is as follows:

"Requests the Committee appointed by the

General Assembly on 14 May to proceed as

expeditiously as possible with the appointment of

a United Nations Mediator for Palestine, and

calls upon allparties concerned to avail them

s~lves of his good offices in order to seek a solu-
tIOn by mediation." .

, Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom) :

1 only wanted ta add that the first part of this

pr?posed addition is now unnecessary, but 1
think we might retain the end of it and simply
add:

Il est procédé au vote â main levée;l'amende
men.t est adopté par 9 voix, avec 2 abstentions.

Votent pour:
Argentine
Belgique
Canada
Chine
Colombie
France
Syrie
Royaume-Uni
Etats-Unis d'Amérique

S'abstiennent:
République socialiste soviétique d'Ukraine

Union des Républiques socialistes soviétiques

Le PRÉSIDENT: Nous allons exa.miner mainte

nant le cinquième paragraphe du texte du

Royaume-Uni qui a la teneur suivante:

"Prescrit à la Commission de trêve établie en

vertu de la résolution du 23 avril 1948 du Conseil

de sécurité de faire rapport au Conseil de sécu··

rité quant à l'observation des dispositions des

deux précédents alinéas de la présente résolu

tion."
Ce texte est une adaptation de celui qui

figurait dans le pf'Jjet initial des Etats-Unis et je

pense que là d/~légation de ce dernier pays

l'accepte.
M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tra,;,

duit de l'anglais) : La délégation des Etats-Unis

l'accepte.
Il est' procédé au vote à main levée; l'amen

dement èst adopté par 9 voix, avec 2 abstentions.

V otent pour:
Argentine
Belgique
Canada
Chine
Colombie
France
Syrie
Royaume-Uni
Etats-Unis d'Amérique

S'abstiennent:
République socialiste soviétique .. d'U,kraine

Union des Républiques socialistes soviétiques

Le PRÉSIDENT: Nous allons maintenant passer

au dernier paragrap.he du texte du Royaume-
Uni: .

"Invite le Comité constitué le 14 mai par 1'.As
semblée générale à procéder le plus rapidement

possible à la nomination d'un M,,:..uateur des

Nations Unies en Palestine et fait appel à toutes

parties intéressées pour qu'elles aient recours à
ses bons offices afin de chercher une solution par
voie de médiation." 1

Sir ,Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)

(traduit de l'artglais): Je veux simplement

ajouter que la première partie de l'idditii pro

posé est désormais sans objet; je crois toutefois

que nous pourrions en conserver la fin, ~'est-à

dire ajouter simplement:
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Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Je comprends ce que veut
dire le Président. Mon Gouvernement a voulu
simplement ajouter ici un texte destiné, s'il est
possible, à aplanir la voie pour une médiation,
médiation vers laquelle nous avons fait le pre
mier pas en désignant un Médiateur. Mais je ne
considère pas cette addition comme essentielle;
aussi, si les membres du Conseil de sécurité voient
une raison pour ne pas l'insérer, je n'~isterai pas.

Le général McNAUGHTON (Canada) (traduit
de l'anglais): Le Médiateur a été nommé,
comme on s'en souviendra, sur .les instances de
l'Assemblée générale et c'est la première fois
qu'il est fait allusion à lui dans un document ou
une résolution du Conseil de sécurité. Si cette
résolution est adoptée avec l'amendement du
ROY:l.ime-Uni, cela montrera que le Conseil de
sécurité désire voir le Médiateur.prendre toutes
les mesures possibles. A mon avis, il est indiSpen
sable d'insérer les mots proposés par le représen
tant du Royaume-Uni.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
Dans ce dernier paragraphe, nous trouvons l'ex
pression "afin de chercher une solution par voie
de médiation". Ces mots se réfèrent, je suppose,
à la résolution adoptée par l'Assemblée générale
le 14 mai [résolution 186 (8-2]. Dans cette
résolution, on lit l'expression suivante: "favo
riser un ajustement pacifique de la situation
future de la Palestine". Telle est, je crois, la mis
sion du Médiateur; je fais état de cette expression
en guise d'explication et pour répondre à la ques
tion posée par le représentant de la Colombie.

"Fait appel à toutes parties intéressées pour
qu'elles aient recours aux bons offices du Média
teur des Natzbns Unies en Palestine, afin de cher
cher une aolution par voie de médiation."

M. LOPEZ (Colombie) (traduit de l'anglais) :
Ainsi que je l'ai déjà dit, je ne fonde pas un très
grand espoir sur cette disposition, mais je me
permets de rappeler au Conseil de sécurité qu'aux
termes du nouveau paragraphe qui vient d'être
proposé, les parties intéressées sont invitées à
avoir recours aux bons offices du Médiateur afin
de rechercher une solution par voie de médiation.
Solution de quoi au juste? S'agit-il de la trêve
du règlement politique de la situation, d'autr~
chose encore? Nous avons vu passer tant de
projet.s de résolution invitant la (1ommission de
trêve à statuer sur ceci ou cela. En ce qui con
cerne le Médiateur, j1 serait peut~être bon de
rendre la situation un peu plus claire. '

Le PRÉSIDENT: Avant de demander au repré
sentant du Royaume-Uni de répondre, je vou
drais, avec sa permission, faire une observation.
Tout le monde sait que l'Assemblée générale a
déjà décidé la nomination d'un Médiateur et
que celui-ci est nommé. Je me demande si la
mention, dans les conditions qui sont proposées,
de l'action du Médiateur, n'est pas de nature à
diminuer rautorité de la Commission de trêve et
à jeter un doute sur les résUltats qu'obtiennent

·la Commission de trêve et le Médiateur.

Mr. EL-KHOURI (Syria): ln this -last para
graph the phrase is lised "in order to seek a solu
tion by' mediation." 1 believe that this refers to
the. resolution of the General Assembly, which
was adopted on 14 May [Resolution 186 (8-2)].
ln this resolution there are the words "promote a
peaceful adjustment 'of the future situation of
Palestine." 1 believe that this is the function of
the Mediator, and 1 offer this in explanation and
in answer to the question put by the representa
tive of Colombia.

General McNAUGHTON (Canada): It will be
~ecalled that the Mediator was appointed at the
mstance of the General Assembly, and this is
the fust time that the Mediator is mentioned in
a document or resolution of the Security Council.
If the resolutioll i8 adopted with the amendment
of the United Kingdom, it will show that the
Security Council favours the Mediator proceed
ing with all p~ssible. steps. 1 think it is very
important ta include the words suggested by the
representative of the United Kingdom.

"Calls upon aIl panies concemed ta avail
themseIves of the good offices of the .United
Nations Mediator for Palestine in order to seek
a solution by mediation."

Mr. LOPEZ, (Colombia): As 1 have aIready
said, 1 do not attach very much hope to this
provision,. but 1 respectfully caIl the attention of
the Security Council to the factthat, according
to the new paragraph that has just been proposed,
the parties concemed are caIled upon to avail
themselves of the good offices of the Mediator,
in arder to seek a solution by mediation. Exacdy
in connexion with what are they to seek a solu
tion? 18 it in connexion with the truce, the politi
cal setdement, or what, since wc have had 50

many proposais asking the Truce Commission to
rule on one thing and another? In the case of the
Mediator, perhaps it would be a good thing to
make th.e situation a little clearer.

The PRESIDENT (translated trom French):
,Before caIling, upon the United Kingdom repre
sentative to t:eply, with his permission, 1 should
.like to make a comment. Everyone knows tlrat
the General Assembly has already decided to
appoint a Mediator and that he has been ap
pointed. l' wonder whether under the proposed
conditions the reference to the work of the
Mediator is not calculated to weaken the Truce
Commission's authority and to cast doubts on
the results achieved by the Troce Commission
and the Mediator. '

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
1 can see what the President means. Mi Govem
!Uent ~nly wanted something put in here in order,
if pOSSIble, to help along the work of mediation,
towards which we have taken the first step by
appointing a Mediator. r do not think it is
essential, and if the members' of the Security
Council see any reason for not induding it 1
would not wish to oppose them.'
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Mr. AUSTIN (United States of America):
1 wish merely to call attention to the fact that
!he expression "calls upon" has the meaning,
m English, of demanding. 1 have noticed the
change that occurs in rendering it in another
l~nl?uage, and in reversing that process we have
similar trouble. Nevertheless. one of the mean-

The words "to avail themselves of bis good
offices" are also very weak. Could we not put it
more forcefully, for instance:

"Requests the parties concemed to facilitate by
ail means in their power"-that would cover the"
means of action and would not appear to cast
any doubt upon the principle itself which is that
the parties should approach the Mediator-CCthe
~izsk of t~e United Nations Mediator appointed
ln executwn of the General ~\ssemblls resolution
of 14 May" because the Assembly did not" ap
point the Mediator directly.

1 say "by all meàns in their power" so as to
leave no doubt that th'.:: parties must calI upon
the Mediator.

M. ARCE (Argentine) (traduit ,de l'anglais) :
TI ,semble qu'il y ait une erreur. Ne pourrait-on
donner à nouveau lecture du pal'agraphe en
question?

M. SOBOLEV (Secrétaire général ,adjoirit
chargé des affaires du Conseil desérurité): ~

·Ce texte est·ainsi conçu:
"Fait appel à toutes parties intéressées pour

qu'eUes aient recours aux bons offi.ces du' Média
teur des Nations Unies ~n Palestine afin de
chercher une solution par voie de médiation."

M. ARCE (Argentine) (traduit de l'ànglais):
Maintenant, c'est clair.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Après l'intervention du
représentant du Canada, je reviendrais plutôt
sur ce que j'ai dit. L'un des objectifs que ma
déléga\.!on a poursuivis était que-le Conseil de
sécurité mette ses efforts en hannonie avec les
mesures qu'a prises, dans ce domaine, l'As
semblée générale. J'estime que c'est ~s.,;ez ïmpor
tant. Je proposerai donc de rédiger ce texte
comme suit:

"Calls upon aIl parties concemed to avail "Fait appel à toutes parties intéresSées pour
themselves of the good offices of the United Na- 'iu'enes aient recours aux bons offices du Média
tions Mediator ior Palestine appointed by the teur des Nations Unies en Palestine, désignépa7
General Assembly on 14 May in order to seek ail'Assemb.lée générale le 14 mai,~ de chercher
solution by mediation." une solution par voie de médiation."

After what the representative of Syria said Etant donné ce qu'a dit, de la médiation, le
about mediation, 1 think t.ltat "mediation" covers représentant de la Syrie, j'estime que le terme
a peaceful adjustment of disputes, and it is per- "médiation" s'applique à un ajustement pacifique
haps the best word to describe the actions and des différends; c'est peut-être leroot le meilleur
activities of a Mediator. pour définir l'action et le rôle d'un Médiateur. .

The PRESIDENT (t~anslated trom French): Le PRÉSIDENT: Je comprends les raisons qui
1understand the reasons given. But if the Media- viennent d'être données. Mais, s'il s'agit d'aider
tor is to be. assisted in his task, at least the fOn1'mla ce Médiateur dans sa tâche, encore faudrait~il

used should be still rather more strongly worded. que la formule employée ait, dans ses termes
1 find the proposedwording weak; perhaps that mêmes, pour le moins un peu plus d'énergje. La
is 0 account of the words «fait appel" in the formule proposée ici me paraît faible. Peut-êtr-e
French translation. The word «invite" would be est-ce le fait de la traduction française: "fait
a little stronger in French. appel".· Le mot "invite" serait, en français, un

peu plus fart.
Les mots "pour qu'elles aient recours à ses

bons offices" sont aussi bien faibles. Ne pourrait
on trouver une rédaction plus énergique, dire
par exemple:

"lnv#e toutes parties intéressées à faciliter,
par tous les moyens en leur pouvoir' - ce qUi
répondra aux moyens d'action et ne paraîtra pas,
mettre en doute le principe même, à savoir que
les parties s'adressent au Médiateur - ccla t8che
du Médiateur des Nations Unies nommé .en
exécution de la résolution de l'Assemblée géné
rale en date du 14 mai" -- car ce n'est pas l'As
semblée qui a directement désigné le Médiateur.

J'ai dit: "par tous les moyens en leur pouvoir"
pour qu'il ne semble pas y avoir de doute sur le
fait que les parties doivent faire appel au Média-.
teur.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): Je voudrais simplement S<.lU

ligner que l'expression calls upon implique, en
anglais, une exigence. J'ai noté le changeme~t

qui se produit lorsqu'on traduit ces mots dans
une autre langue, et lorsque nous opérons.en sens
inverse. nous nous heurtons à une dlfficulté ana-

Sir Al~xander CADOGAN (United Kingdom):
After heariïïg the reprCb.::ntative of Canada~ 1
rather reverse what 1 said before. One of the ob
je~ts we had in view was that the Security Coun
cil should align its powers in adopting any action
with what has been done by the General As
sembly in this matter. 1 think that that is rather
important. Therefore 1 suggest that this might
read:

Mr. SOBOLEV (Assistant Secretary-General in
charge of Security Council Affairs): It reads:

Mr. ARCE (Argentina) : 1 think there must be
a mistake. Could that paragraphbe read once
again? '

, "C?Us upon aIl parties concemed to avail
themsclves of the good offices of the United Na

, tions Mediator for Palestine, in order to seek a
solution by mediation."

Mr. ARCE (Aigentina): 1t is clear now.
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ings of "calls upon" is imperative, "demands."

The PRESIDENT (translated trom French):
Then the French translation will have to be ad
justed so that the French may have the same
weight as the English.

If no one wishes to speak 1 will put to the vote
the last formula 1 proposed:

"CaIIs upon all parties concerned to facilitate
by all means in their power the task of the
United Nations Mediator appointed in executinn
of the resolution of the GeneraI Assembly of 14

,May 1948".
A vote was taken by show of hands and the

paragraph was adopted by 9 votes with. 2 ab
stentions.

Votes for:
Argentina
Belgium

. C&Ilada
China
Colombia
France
Syria
United KingdQm
United States of America

Abstentions:
Ukrainian Soviet Socialist Republic
Union' of Soviet Socialist Republics

The PRESIDENT (translated from French):
1 think 1 should now put the whole resolution, as
adopted, to the vote. It does not seem nec~sary

to read the text, which you all have in mind.

Mr. AUSTIN (United States of America):
In view of the fundamental change that has been
made in the prov~ions of the original United
States draft resolution, l think it is important for
me to make a statement. However, it will he
véry brie!.

The PRESIDENT (translated from' Frent;h):
Before calling upon the representative of the
United States, 1 would like to read to the Couneil
a teIegram just sent to me by the Chairman of
the Truce Commission and communicated to me
by teIephone. The telegram, dated 22 May,
reads as follows: .

"Hadassah Hospital has been under artiIIery
fire from Arab Legion for last two days.· Hebrew
.University was attacked last night. University
Library and Museum known to contain price
less treasures. The hospital is moreover famous
for its sciem.i:lic research work, in particular in
the field of cancer, and the results of many years'
research are in danger of destruction. Twenty
seven patients and medical staff are still in the
hospital.

"The Commission finding it impossible to act
with any chance of success feels that only the

logue. Quoi qu'il en soit, l'une des acceptions de
l'expression caUs upon a un caractèloè impératif.
et signifie: '''exige''.

Le PRÉSIDENT: C'est donc la traduction fran
çaise qu'il y aura lieu d'adapter de manière que
la force au terme français corresponde à celle du
terme anglais.

Si personne ne demande plus la parole, je vais
mettre aux voix la dernière .formule que j'ai
proposée: .

"Invite toutes parties intéressées à faciliter, par
tous les moyens en leur pouvoir, la tâche du
Médiateur des Nations Unies, nommé en vertu
de la résolution' de l'Assemblée générale en date
du 14 mai 1948."

Il est procédé au vote à main levée; le para
graphe est adopté par 9 voix, avec 2 abstentions.

Votent pour:
Argentine
Belgique
Canada
Chïnle
Colombie
France
Syrie
Royaume-Uni
Etats-Unis d'Amérique

S'abstiennent:
République socialiste soviétique d'Ukraine
Union des Républiques socialistes soviétiques

Le PRÉSIDENT: Je crois qu'il convient main
tenant que je mehe aux voix l'ensemble de la
résolution telle que nous venons, de l'adopter. TI
n'est pas nécessaire, me semble-t-iI, de donner
lecture de ce texte que vous avez tous présent
à l'esprit. .

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (trà
duit de l'anglais): Etant donné la modification
profonde app0rtée au:,:: dispositions du projet de
résolution prést. ~ prinùtivement par la délé
gation des Etats-U!lis, je crois devoir faire une
déclaration qui sera d'ailleurs très brêve.

Le PRÉSIDENT: .Avant de donner la parole au
représentant des Etats-Unis, je voudrais lire au
Conseil un nouveau télégramme que le PrésHent
de la Commission de trêve vient de m'adresser et
qui m'est communiqué par téléphone. Ce télé
grainme, date du 22 mai, est rédigé comme suit:

"L'hôpital Hadassah est sous le feu de l'artil
lerie de la Légion arabe depuis deux jours; l'uni
versité hébraïque a été attaquée hier soir. On sait
que la bibliothèque de. l'université et le musée
contiennent des trésors d'une valeur inestimable.
L'hôpital, par ailleurs, est célèbre par ses travaux
de recherches scientifiques, notammçnt dans le
domaine du cancer, et le fruit de longues années
de recherches risque d'être anéanti. Vingt-sept
malades t; le personnel médical se trouvent encore
à l'hôpital.

"La Commission se trouvant dans l'impossi
bilité d'agir avec quelque chance de succès estime
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Security Council could obtain results by taking
up the matter immediately and energetically with
the Arab âuthorities ...

"A building belonging to the Armenian Pa
triarch, occupied in turn by Jews and Arabs, is
under Jewish mortar fire, and there are at pres
ent twelve dead and about hundred wounded
there.No doctor available and medical supplies
are lacking.

"Effo"iS of the Red Cross are still unsuccessful
owing to difficulties of crossing firing line and
the lack of respect for the Red Cross emblem
shown by the Arabs:'"

Mr. Au~mN (United States' of America):
The United States believes that this resolution,
~ it now' stands, amended in accordance with
the proposais Qf the United Kingdom, is not
wholly adequate to accomplish what is required
in Palestine. We believe that the Security Council
should order the parties to bring about an imme
diate cessation of military activities _in order that
there might be no possible doubt as to its obliga
tion to do so, and because of the consequences
which its refusai might entail.

T'Jole United States will vote for this amended
resolution sole1y as it contains a call made to
the parties to issue a cease-fue order within thirty
six hours after the stated timè. We regard this
as a provisional measure with which we cxpect
the parties will promptly comply in order to pre
vent an aggravation of the situation.,

..If they do not, however, the Security Council
will have to consider further action, if we are
going to meet _our responsibilities under the
Charter for the maintenance of international
peace. If this resolution passes as it now stands,
we should know within a reasonable time after
the thirty-six hours expire, whether the resnlu
tion, as amended, has had the. desired effect. Of
course, my Government would welcome an îm
mediate compliance by the parties with this
resolution. 0

Mr. LOPEZ \ Colombia): l said before that
1 was going to vote for this draft resolution with
a v~ry deep sense of futility. Now that we have
heard the. telegram from' Jerusalem, 1 wish to
make a correction of that statement because 1
.~e~ th~t the Security Council- has declared that
It IS g?mg ahead witho:ut any hope of success and
1 beheve that, unfortunate1y, the Council has
abundant reason to say so-every reason in the
~orld to say so-just as we have every reason
m the world to belicve that it is so.

But now 1 have onehope, and that is that if
t?e anticipations of the Security Council are
nght, this discussion and these proposals may not
have been in vain, and that whén we next meet
to discuss the Palestine que':ltion we may be able,

• No document was used

.....
que seul le Conseil de sécurité pourrait obtenir
un résultat en insistant immédiatement et avec
énergie auprès des autorités arabes •••

"Un établissement du patriarche arménien
occupé tour à tour par les Arabes et les Juifs est
soumis au tir des mortiers juifs et compte actuelle
ment douze morts et une centaine de blessés. Pas
de médecin sur place et les médicaments man
quent.

"Efforts de la Croix-Rouge demeures vains en
raison difficultés de passer ligne de feu et du peu
de cas que les Arabes font des insignes de la
Croix-Rouge"." .

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amériqùe) (tra
.duit de f anglais): Ma délégation estime -que
cette résolution, sous la forme qu'elle a prise
maintenant, après incorpation des ~endements

du Royaume-Uni, ne répond plus exactement au
problème qui se pose en Palestine. A notre avis,
le Conseil doit donner aux parties l'ordre de
prendre des mesures quî amèneraient la cessa
tion immédiate _des opérations militaires; il doit
le faire parce qu'il est hors de doute qu'il a
l'obligation de le faire, il doit le faire aussi à cause
des conséquences que son refus d'agir de la sorte
pourrait entraîner. .

Les Etats-Unis ne· voteront en faveU!" de la
résolution sous sa forme amendée que parce

"qu'elle fait appel aux parties pour qu'elles don
nent l'ordre de cesser le feu dans UL"l délai de
trente-six heures à partir de la date spécifiée. C'est
là, ~ notre avis, une me:'ure provisoire à laquelle,
esperons-nous, les parties se conformeront sans
r~tar~ afin de ne pas aggraver davantage la
sltuatlOn..

Si elles ne le font pas et si nous sommes décidés
à accepter les responsabilités que la Charte nous
~pose ~n ce qui concerne le maintien de la paix
mternationale, le Conseil de sécurité devra en
visager d'autres mesures. Si cette résolution est
adoptée sous sa forme actuelle, nous saurons, peu
de temps après l'expiration du délai de trente-six
heures, si la résolution, sous sa forme amendée
a produit l'effet désiré. Evidemment, mon Gou~
vernement serait heureux de voir les deuX parties
se confcrmer immédiatement à cette résolution.

M. LaPEZ (Colombie) {traduit de l'anglais):
J'ai ?it to~t à l'heure que j'allais voter ce projet
de resolutIon a~'ec un sens profond de la vanité
de mon geste. Or, maintenant que nous' avons
entendu . lecture du _téïégranilIDe parvenu de
Jérusalem, je voudrais rectifier cette déclaration
car je vois que le Conseil de sécurité a proclamé
son~tention d:all<:r de .ravant sans escompter

, le ~~mdre, sucees; Je CroIS que le Çonseil de sé
cunte a, h e1as, toutes les raisons du monde de
penser ainsi, exactement comme' nous avons
toutes les raisons du monde de croire que c'est
bien là_la situation~

.Toutefois, j'ai encore un seul espoir, c'eseque,
si le CC,lllseil de sécurité ne se trompe pas dans
ses prévisions, ce débat et ces 'projets de résolu
tion n'auront pas été vains et que, lorsque nous
nous réunirons, la prochaine fois, pour débattre

'Aucun document n'a été publié.
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or may find it suitable, to have a more frank
discussion of this whole prnblem; the way it is,
going; how we have come to this situation; and
how we are slowly trying to move out of it.

The PRESIDE1'!T (translated from French):
It is clear that this resolution will onlY'represent
one step in the Security Council's action, what
ever it may be. 1 shall put the resolution as a
whole to the vote. .

A vote was taken by show of hands and the
resolution was adoptedf by 8 votes with 3 ab
stentions.

Votes for:
Argentina
Belgium
Canada
China
Colombia
France
United' Kingdom
United States of America

Abstentions:
Syria
Ukrainian Soviet Socialist Republic
Union of Sovi~t Socialist Republics

The PRESIDENT (translated from French):
Allow me to detain you a moment longer, in
order ta inform you. that during this meeting 1
have received Saudi Arabia's reply to the ques
tionnaire" [document 8/772], from the repre
sentative of that country. This reply will be
communicated to you in writing.

As regards the Truce Commission, 1 wish to
ask whether you would agree to my sending a
telegram leaving the Commission fiee to decide
whether it would bèst be accomplishing its work
by remaining in Jerusalern, and requesting it to
infonJi1 us if it decides oth\~rwise, and in that case
what sites it considers best suited to the mis
sion 'We have entrusted to it.

Further; 1 should aho like to send, to the Gov
ernments and authorities concerned, a rather
strong request to give the work of the Truce
Commission more support than they have given
so far and, in particular, to appointliaison officers
to the Commission, which 1 think is really the
minimum of assistance it should be given in the
performance of its task.

The next meeting of the Council will take
place next Monday, 24 May, at 2.30 p.m.; on
the agenda for that meeting we shall have the
questions of Czechoslovakia and Palestine. The
latter.question has been included sothat 1 may
give the Council any information 1 may receive
in the meantime and so that we may have an
excliange of views, if necessary.

The meeting rose at 7.30 p.m.

'5ee document 5/773.

la question de Palestine, nous serons peut-être à
même, ou nous jugerons peut-être à propos de
débattre plus franchement ce problème tout
entier, d'étudier la manière dont il se présente,
ainsi que le moyen d'aborder cette situation, et
la manière dont nous tentons lentement d'en
sortir.

Le PRÉSIDENT: Il est bien entendu que'cette
résolution ne constituera qu'une étape dans
l'action du Conseil de sécurité, quelle qu'elle soit
d'ailleurs. Je mets aux voix la résolution dans son
ensemble.

Il est procédé au vote à main levée; la résolu
tion est adoptée par 8 voix, avec 3 abstentions'.

\.

Votent pCiur:
Argentine'
Belgique
Canada
Chine
Colombie
France
Royaume-Uni
Etats-Unis d'Amérique

8'abstiennent:
Syrie
République socialiste soviétique d'Ukraine
Union des Républiques socialistes soviétiques

Le PRÉSIDENT: Je voudrais vous retenir un
instant encore pour vous informer que j'ai reçu,
au cours· de cette séance, du représentant de
l'Arabie saoudite, la réponse de ce pays au ques
tionnaire [document 8/772]. Gette réponse vous
sera comm~iquée par écrit.

En ce qui concerne la Commi'lsion de trêve,
je vous demande si vous seriez d'accord pour que
je lui envoie un télégramme lui laissant liberté
d'apprécier s'il est préférable, pour l'accomplisse
ment de sa tâche, qu'elle reste à Jérusalem et lui
demandant de nous indiquer, dans le cas (;on
traire, les autres lieux de résidence qui lui parai
traient les plus appropriés à la mission dont nous
l'avons chargée.

D'autre part, je voudrais aussi m'adresser aux
Gouvernements et autorités qui sont parties à
l'affaire, en leur demandant avec quelque
énergie d'apporter au travail de la Commission
de trêve un appui qu'elle n'a pas rencontré
jusqu'ici et, en particulier, de désigner pour se
rendre auprès d'elle des officiers de liaison, ce qui
me parait être vraiment le minimum de .l'aide à
apporter à la Commission dans l'exécution de
ses travaux.

La prochaine séance du Conseil aura lieu lundi
prochain, 24 mai, à 14 h. 30; à l'ordre du jour de
cette séance, nous aurons la question tchécoslo
vaque et' la question palestmienne - cette der
nière, pour me permettre de communiquer au
Conseil les 'renseignements que j'aurai reçus
dans l'intervalle et pour permettre, si cela est
nécessaire, un échange de vues à ce sujet.

La séance est levée à 19 h. 30.

f Voir le document 5/773.




